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Les enclos agro-pastoraux

L’établissement agricole est d’abord perçu par 
les fossés qui le structurent. La morphologie du 
fossé est déjà un indicateur du contexte dans lequel 
il a été creusé. De faible profondeur, avec un fond 
plat, il s’agira d’une limite secondaire, d’un drain 
bordant un chemin ou un champ. On n’y trouvera 
quasiment pas de matériel détritique et la dynamique 
du comblement est souvent homogène. Ces limites 
peuvent être suivies sur plusieurs centaines de 
mètres, globalement linéaires, parfois légèrement 
sinueuses, et marquées de courtes interruptions 
pour ménager des passages. Ces limites fournissent 
la trame de l’occupation agricole. À condition de 
pouvoir l’appréhender sur une superficie étendue, 
on constate que la structure n’est pas homogène, 
que la taille des parcelles varie énormément et que 
les densités de structures sont variées. Les données 
concernant ces zones sont ténues parce que lors 
des choix des sites retenus pour une extension de 
l’intervention, ces structures apparaissent peu 
gratifiantes. Par conséquent il est parfois difficile 
de trancher pour une interprétation ou pour une 
attribution chronologique.

Parcellaire, enclos vides et espaces ouverts

Dans la littérature archéologique consacrée 
aux établissements agricoles, on trouve à maintes 
reprises la mention de fossés parcellaires. Gérard 
Chouquer définit ce terme comme un néologisme 
désignant un dessin des limites agraires constatées sur 
sol à quelques périodes qu’elles se rapportent  (Chouquer 
1996, p. 200). Dans cette acceptation, toutes les 
limites fossoyées, les enclos d’habitat curvilignes 
comme les linéaments rectilignes, participent de 
ce parcellaire. En réalité, la plupart des chercheurs 
utilisent ce terme par défaut, lorsque l’on ne se 
trouve pas en présence d’un enclos, pour décrire 
des segments de fossés parallèles, présentant 
généralement un découpage régulier. Dans ce cas, le 
terme de parcellaire est utilisé de manière impropre, 
pour ne pas faire appel à celui de cadastre, dont la 
connotation gallo-romaine est trop marquée.

Vingt-trois sites fouillés dans le cadre des tracés 
sont interprétés, pour tout ou partie, comme un 
parcellaire gaulois. Ces fossés livrent très peu 
de mobilier et restent souvent mal datés faute 
d’une investigation poussée car onéreuse en 
moyen mécanique. La surface trop réduite des 
reconnaissances ne permet pas d’en comprendre 
l’organisation.

Il faut faire appel à des fouilles menées sur 
plusieurs dizaines d’hectares pour avoir une idée 
de la nature de ce découpage. 

À la suite d’une évaluation réalisée en 1991 et 
1992 à l’emplacement d’une aire de service de 

l’autoroute A 28, au Translay "La Grande Pièce de 
M. de Friere " et "L’Enclos de M. Dault", une fouille 
programmée triannuelle fut lancée à partir de 1993 
(Bayard 1996). La reconnaissance par tranchées 
ponctuelles, étendue à une superficie d’environ 
35 ha, montre un réseau de fossés plus ou moins 
linéaires déterminant des parcelles régulières de 
forme quadrangulaire (fig. 14). Des fossés bordiers 
révèlent un réseau de chemins, identifiés sur près 
de 2 km de longueur. Trois enclos quadrangulaires 
s’insèrent dans cette trame. Le réseau parcellaire se 
met en place à partir de la fondation d’un premier 
enclos quadrangulaire peut-être dans le courant de 
La Tène D1. Cet exemple offre l’avantage de montrer 
l’étroite imbrication entre le réseau de parcelles et 
les enclos parfaitement inscrits dans ce découpage.

L’exemple de Croixrault "L’Aérodrome" illustre 
un aménagement un peu plus complexe (fig. 15). 
Deux fermes gauloises contemporaines, attribuées 
à La Tène D1, s’inscrivent dans un système fossoyé 
beaucoup plus vaste, reconnu sur une trentaine 
d’hectares. Le découpage de l’espace se fait au 
moyen de longs fossés rectilignes qui ont parfois été 
suivis sur plus de deux cents mètres. Ils déterminent 
des parcelles de tailles et de morphologies assez 
variables, mais le plus souvent sub-rectangulaires. 
Au cours de la dernière phase de l’occupation, ces 
fossés encadrent l’enclos d’habitat plus ancien. 
Peu de structures sont présentes dans ces zones 
considérées comme des champs et des pâtures. À 
la même époque, des fossés bordiers sont creusés 
de part et d’autre de chemins de 6 à 10 m de large, 
vraisemblablement gaulois et qui perdurent au 
début de l’époque gallo-romaine ; 750 m de voies 
ont ainsi été identifiés (Gaudefroy 2010).

Sur ces deux sites, la compréhension des 
aménagements dépend de décapages étendus. À 
Croixrault, trois phases de travaux archéologiques 
ont permis d’affiner la recherche pour dégager la 
trame fossoyée particulièrement étendue et fouiller 
les parties centrales des sites d’habitats successifs 
(fig. 16). Ce type d’approche est rarement possible. 
Les tracés linéaires fournissent de très nombreux 
exemples de sites traversés sur une bande de 40 m 
de largeur et qui montre un semis dense de fossés 
difficile à interpréter. On peut ainsi citer les sites 
de Bouillancourt-en-Séry "La Fosse aux Chats", de 
Fransures "Les Longuets", "Les Corroyeurs" ou de 
Loeuilly "Les Terres du Lieutenant Général", "La 
Fosse à Cornouiller". Sur ce dernier, sur plus d’1 km 
de long, se mêlent une succession de petits enclos 
quadrangulaires dont les orientations homogènes 
suggèrent un vaste ensemble occupé de La Tène C2 
au Gallo-romain précoce (fig. 17).

À Cachy "Les Fiermonts", le décapage mené 
sur 4 300 m2 montre des fossés très éloignés qui 
semblent pourtant former une trame cohérente, 
orthonormée. Les fossés sont distants de 40, 60 ou 80 m. 

Nous réserverons pour notre part cette 
appellation à la plus grande extension de 
l’occupation, incluant les zones résidentielles 
comme les zones uniquement agricoles.

En augmentant l’échelle d’analyse, en 
s’intéressant aux composantes de l’établissement, il 
faut alors opter pour une terminologie plus précise. 
Nous fondons notre distinguo sur la reconnaissance 
des traces laissées par les activités humaines d’un 
côté, celles dont les déchets s’amoncellent dans 
les dépotoirs, et les traces des activités liées à la 
gestion des cultures ou des troupeaux de l’autre, 
qui s’expriment presque exclusivement dans 
l’agencement des structures en creux. L’enclos dont 
les fossés sont dépourvus de rejets, mais qui enserre 
par exemple des structures de stockage - greniers, 
silos - ne peut pas être considéré de la même 
manière que l’enclos qui rassemble des bâtiments 
complexes et dont les déchets illustrent les activités 
domestiques. On pourra parler dans un cas d’« enclos 
agricole » et dans l’autre d’« enclos d’habitat ».

Dans bien des cas, cette partition n’est pas si 
tranchée et l’interpénétration des secteurs d’activités 
introduit des nuances. Pourtant, il est primordial de 
s’efforcer de traduire tous ces cas de figure en des 
termes appropriés, pour qu’à l’issue des phases de 
reconnaissance par sondage, la caractérisation d’un 
site soit établie au plus près de la réalité.  Ce souci 
nous semble d’autant plus prégnant dans le cas des 
reconnaissances sur tracés linéaires, où la fenêtre 
ouverte est souvent étroite mais s’étire en longueur, 
et montrent de ce fait des caractéristiques différentes 
au sein d’un même site, que l’on ne peut résumer par 
cette simple appellation d’établissement agricole. 

Implantations topographiques

Ce sont les plateaux picards qui sont 
principalement traversés par les réseaux autoroutiers. 
Afin de définir la nature des implantations, nous 
avons donc distingué les étages topographiques où 
se rencontrent les sites (fig. 13). 

Du fait du remblaiement de la plupart des 
vallées secondaires et des vallons secs traversés par 
les tracés, nous ne disposons pas d’informations 
pour ces secteurs. Mais sur les plateaux, le 
peuplement est assez homogène, que ce soit dans 
les parties centrales des plateaux, sur leurs rebords, 
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Fig. 13 - Pourcentage de sites occupant les différents étages topographiques. 
Fig. 13 - Pourcentage de sites occupant les différents 
étages topographiques.

dans des versants légers ou même dans des pentes 
plus fortes. Les aptitudes agricoles des terres 
paraissent uniformes et ne semblent pas avoir été 
un facteur déterminant dans les choix motivant les 
implantations. 

En revanche, la corrélation peut parfois être 
faite entre le rang hiérarchique des sites et leur 
implantation. Aucun site de rang inférieur ou 
modeste ne semble avoir été relégué dans une zone 
peu propice. Certains de ces sites occupent même 
parfois des situations privilégiées, offrant une vue 
dégagée ou de vastes étendues drainées par des 
talwegs.

Certains sites de rang supérieur montrent en 
revanche un choix d’implantation lié à une position 
topographique favorable ou remarquable. À Fresnes-
Mazancourt "La Sole du Moulin", l’établissement 
agricole occupe le milieu d’un versant peu pentu 
qui débouche sur un coteau assez abrupt, offrant à 
ce site au statut élevé, une exposition privilégiée.

Le site de Bouchon "Le Rideau Miquet" 
occupe une position que l’on pourrait qualifier de 
défensive. Implantés en rebord de plateau, sur un 
éperon formé par la confluence de deux vallées 
sèches aux versants souvent abrupts, l’habitat et la 
nécropole témoignent, à travers les mobiliers, d’un 
statut aristocratique (corail, amphores). Le site de 
Saleux "La Vallée du Bois de Guignémicourt", avec 
son fossé d’enclos profond de près de 2 m installé en 
bordure d’une vallée sèche très encaissée, suggère 
également ce choix.

La résidence aristocratique de Montmartin 
"La Fosse Muette" est implantée en rebord de 
plateau, sur le flanc sud de la vallée de l’Aronde, 
à la confluence avec une petite vallée. Le rebord de 
plateau est très abrupt et prend l’allure d’un talus de 
15 à 20 m de haut. La position du site est similaire à 
celle de Gournay-sur-Aronde, distant de 3 km.

Les rebords de plateaux et les versants dominant 
la vallée de la Somme rassemblent de nombreux 
sites à caractère aristocratique, permettant 
d’envisager un lien étroit entre ces occupations et 
cet axe de circulation majeur pour les personnes et 
les marchandises. La grande méconnaissance des 
réseaux de circulation terrestre ne permet pas de 
corréler le statut du site avec la proximité de routes 
commerciales, mais il paraît évident que le lien 
existe.

Le département de la Somme dispose d’une 
quarantaine de kilomètres de côtes et l’A16 Nord 
en longe une partie. Deux établissements, côtiers à 
l’époque laténienne mais aujourd’hui situés dans 
les terres, y transformaient la saumure en pains 
de sel. Les structures des habitats et les mobiliers 
témoignent de sites à caractère aristocratique, 
vraisemblablement liés au commerce du sel.
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Fig. 15 -  Croixrault “l’Aérodrome”, La Tène C2 à D2. La reconnaissance menée sur une trentaine 
d’hectares, dont sept intégralement décapés, montre deux enclos d’habitat distants de 300 m, inscrits 
dans une trame de parcelles de forme et de superficie assez variable. Des fossés bordiers limitent un 
chemin reconnu sur environ 750 m (d’après Gaudefroy 2010). 

Fig. 15 -  Croixrault "L’Aérodrome", La Tène C2 à D2. La reconnaissance menée sur une trentaine d’hectares, dont sept 
intégralement décapés, montre deux enclos d’habitat distants de 300 m, inscrits dans une trame de parcelles de forme et de 
superficie assez variable. Des fossés bordiers limitent un chemin reconnu sur environ 750 m (d’après Gaudefroy 2010).
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Fig. 14 - Le Translay “la Grande Pièce de M. de Friere” et “l’Enclos de M. Dault”, La Tène D1. La 
reconnaissance des fossés menée sur environ 35 ha montre un réseau de fossés déterminant des 
parcelles régulières de forme quadrangulaire et trois enclos d’habitat à double fossés d’enceinte, 
distants de 250 à 300 m, inscrits dans cette trame. Les fossés bordiers révèlent plus de 2 km de chemins 
(d’après Bayard 1996).  

Fig. 14 - Le Translay "La Grande Pièce de M. de Friere" et "L’Enclos de M. Dault", La Tène D1. La reconnaissance des fossés 
menée sur environ 35 ha montre un réseau de fossés déterminant des parcelles régulières de forme quadrangulaire et trois 
enclos d’habitat à double fossés d’enceinte, distants de 250 à 300 m, inscrits dans cette trame. Les fossés bordiers révèlent 
plus de 2 km de chemins (d’après Bayard 1996).  



RAP - 2011 n° 3/4 - Quinze ans d’archéologie préventive sur les grands tracés linéaires en Picardie. RAP - 2011 n° 3/4 - Stéphane Gaudefroy - Les sites de La Tène moyenne à La Tène finale sur les tracés linéaires en Picardie : questions méthodologiques 
et résultats scientifiques.

216 217

100 m

Fig. 17 - Loeuilly “les Terres du Lieutenant Général” et “la Fosse à Cornouiller”, La Tène C2 à D2 
(d’après Gonnet 1992). Sur plus d’1 km de long, un semis dense de structures permet de reconnaître 
des enclos d’habitat sans doute inscrits dans une trame de fossés. 

Fig. 17 - Lœuilly "Les Terres du Lieutenant Général" 
et "La Fosse à Cornouiller", La Tène C2 à D2 (d’après 
Gonnet 1992). Sur plus d’1 km de long, un semis dense 
de structures permet de reconnaître des enclos d’habitat 
sans doute inscrits dans une trame de fossés.

La présence de tessons gallo-romains dans le 
comblement des fossés suggère qu’ils sont restés 
ouverts assez longtemps. Des réaménagements 
ont créé une entrée dans l’une des parcelles afin de 
délimiter un espace funéraire où ont été installées 
deux sépultures à incinération. La proximité d’une 
zone d’habitat est suggérée par la présence d’un silo 
de grandes dimensions. Trois greniers sur quatre 
poteaux, de 1,50 m de côté, sont dispersés ; leurs 
orientations diffèrent de celle de la trame parcellaire 
et ils pourraient donc appartenir à une autre phase 
d’occupation.

Le site de Fresnes-Mazancourt "La Sole du Bois 
d’en Haut", malgré un décapage de 2 600 m2, n’a 
livré qu’une trame de fossés et des tessons érodés 
appartenant à La Tène. Cette fenêtre a néanmoins 
permis de constater des orientations similaires à 
celles d’un établissement situé 600 m plus loin, de 
l’autre côté d’un vallon. Le site d’Herleville "La 
Fosse" a quant à lui été décapé sur près de 8 000 m2, 
décapage motivé par la présence de fosses de La Tène 
ancienne ; seuls trois segments de fossé montrent des 
aménagements à la fin de La Tène.

Des fossés parallèles et distants de quelques 
mètres peuvent signaler une voie de circulation. 
Toujours assez large pour la circulation d’un 
chariot, il est vraisemblable qu’il s’agit d’axes 
empruntés pour l’exploitation des champs (fig. 
14 et 15). Des interruptions parfois très étroites 
permettaient d’accéder aux parcelles, mais les fossés 
pouvaient également être enjambés ou équipés 
de passerelles. . Jamais ces points de passage ne 
présentent de traces d’aménagement. Les parcelles 
ont des formes qui peuvent être rectangulaires, 
trapézoïdales ou triangulaires. Les surfaces sont 
situées le plus souvent entre le demi-hectare et 
l’hectare. Il ne semble pas exister de plan concerté 
régissant le creusement des fossés. La dynamique 
des aménagements est peut-être contrainte par des 
impératifs d’ordre environnementaux, sociaux ou 
liés aux usages.

La question de la superficie de terres exploitées 
par chaque ferme est difficile à discuter. Lorsque les 
décapages sont étendus, il est courant de découvrir 
la proximité d’un autre noyau d’habitat. Les enclos 
agricoles apparaissent alors comme l’aménagement 
d’un espace intermédiaire, impossible à rattacher 
à l’une ou l’autre des unités. L’image d’un noyau 
d’habitation, isolé, entouré de ses terres agricoles 
ne semble pas correspondre à la réalité. En fait, il 
semble plutôt s’agir de plusieurs noyaux inscrits 
dans une trame beaucoup plus vaste et sans doute 
dense. À ce niveau, l’aspect chronologique de la mise 
en place des installations est essentiel pour parvenir 
à définir l’historique de l’implantation humaine en 
un même lieu. Il est possible que les limites d’une 
exploitation soient imbriquées avec celle d’une 
exploitation voisine, en tout cas rarement avec des 
zones vierges de tout aménagement.

Plan à l’issue du décapage
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Fig. 16 -  Croixrault “l’Aérodrome”, La Tène C2 à D2. Le site a été appréhendé en trois étapes : une 
phase de sondages systématiques par tranchées, une deuxième phase de sondages complémentaires 
où l’on s’est attaché à dégager la trame des fossés, et une troisième phase pendant laquelle on a 
décapé et fouillé les noyaux d’habitats (d’après Gaudefroy 2010). 

Fig. 16 -  Croixrault "L’Aérodrome", La Tène C2 à D2. Le site a été appréhendé en trois étapes : une phase de sondages 
systématiques par tranchées, une deuxième phase de sondages complémentaires où l’on s’est attaché à dégager la trame 
des fossés, et une troisième phase pendant laquelle on a décapé et fouillé les noyaux d’habitats (d’après Gaudefroy 2010).
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Toutes les essences peuvent se prêter au plissage, 
certaines sont toutefois mieux adaptées en raison de 
leur souplesse : le noisetier, le charme, l’aubépine, le 
prunellier et les saules. Esthétiques et efficaces, ces 
haies et leur entretien fournissent un complément 
de fourrage très appréciable pendant les périodes 
sèches, mais également des fruits et des baies 
(noisettes, prunelles, gland) dont les restes sont 
régulièrement attestés (Matterne inédit). 

D’autres haies peuvent être également 
constituées d’arbres formant des rideaux de 
verdure très compacts. Certaines espèces d’épineux 
permettent par ailleurs de constituer de véritables 
remparts défensifs ou dissuasifs, comme le poirier 
sauvage, les épines vinette, les houx ou l’argousier.

L’entretien des haies peut enfin fournir une 
ressource en bois non négligeable. La haie bocagère 
régulièrement ébranchée (tous les 10 ans), permet 
de tirer du bois d’œuvre, des piquets de pâture et 
du bois de chauffage (arbres têtards). Aujourd’hui, 
l’entretien de 2,5 à 4,5 km de haie sur 10 ans 
permet de chauffer une habitation. L’exploitation de 
250 mètres linéaires de haie, (à faire tous les 10-15 
années) produit 15 stères de bois de chauffage 
(Soltner 2003).

Les solutions sont donc multiples. Elles augurent 
de la richesse du paysage agricole gaulois. Leur 
variété, que l’on peine à reconstituer à partir des 
données de terrain, doit toujours conduire à nuancer 
les interprétations par trop simplistes. 

La gestion des haies apparaît donc essentielle 
dans cet habitat rural. Jules César témoigne peut-être 
de ce paysage bocager, lorsqu’il relate l’assaut mené 
contre la maison d’Ambiorix, dans les Ardennes,  
située au milieu des bois, comme le sont généralement 
celles des Gaulois, qui, pour éviter la chaleur, cherchent 
le voisinage des forêts et des fleuves, et explique que  les 
bois protégèrent sa fuite (La Guerre des Gaules, Livre 
VI, 30). Le bocage normand donne une image de ce 
paysage (fig. 19).

Si les taxons palynologiques et carpologiques 
attestent de ces espèces pouvant servir aux haies 
basses, ils révèlent surtout l’omniprésence de la 
culture céréalière. On y trouve l’avoine cultivée, 
l’orge vêtue, le blé tendre, le blé amidonnier, 
l’engrain et l’épeautre (Matterne inédit). On 
rencontre également des légumineuses : le pois, 
la lentille et la vesce cultivée. à la fin de l’époque 
gauloise le choix s’oriente vers des espèces qui 
permettent de cuire du pain, comme le blé tendre 
et l’épeautre. 

Mais on ne sait pas grand-chose de cette 
agriculture dont les étapes de la récolte sont 
difficiles à mettre en évidence (Derreumaux et al. 
2003). L’outillage associé est de manière générale 
très limité. 

Fig. 19 - Exemple de bocage en Cotentin en 1944 (Conseil Régional de Basse-Normandie / National 
Archives USA). 

Fig. 19 - Exemple de bocage en Cotentin en 1944 (Conseil 
Régional de Basse-Normandie / National Archives USA).

La localisation des terres agricoles par rapport 
aux zones d’habitat est difficile à déterminer de 
même que le rapport entre terres cultivées et terres 
destinées à l’élevage. L’analyse des rejets dans 
les structures de l’habitat, et notamment dans les 
fossés qui bordent les parcelles, peut dans certaines 
conditions contribuer à répondre à ces questions.

Les enclos d’habitat

Par « enclos d’habitat », nous entendons les 
enceintes qui regroupent les vestiges des activités 
domestiques ainsi que les bâtiments d’exploitation, 
sans présumer qu’il s’agisse plutôt de zones 
résidentielles, artisanales ou agricoles. Ce sont les 
structures les plus remarquées par l’archéologie de 
sauvetage.

La somme d’informations livrée par les 
interventions menées sur les tracés linéaires est 
particulièrement importante puisque 40 % des sites 
concerne ce type d’aménagement. Ces données 
nombreuses sont loin de fournir une image 
homogène. En premier lieu, le niveau d’information 
est inégal. Il est étroitement lié aux choix opérés 
après la reconnaissance par sondages et aux moyens 
mécaniques engagés pour décaper le site. Ensuite, 
les méthodes, les choix et les moyens engagés lors 
de la fouille opèrent un autre filtrage. Au final, une 
dizaine de sites peuvent être considérés comme 
avoir été reconnus de manière complète soit un 
peu plus d’un quart des sites. Le reste apporte un 
éclairage substantiel.

Des formes d’enceintes récurrentes avaient 
conduit Roger Agache à proposer une classification 
qu’il est bon de rappeler ici :

Type A : ensembles irréguliers à dominante 
curviligne ; une entrée forme parfois un entonnoir.

Type B : enceintes constituées de deux enclos, 
un enclos interne, régulier et rectiligne, entouré 
d’un enclos externe, parfois plus curviligne et assez 
vaste.

Quelles activités étaient pratiquées dans ces 
zones ? L’absence de rejets répétés signale qu’il 
n’y a pas une activité régulière à un même endroit. 
La présence ponctuelle d’une céramique, souvent 
presque complète, correspond peut-être au rejet de 
la gamelle de l’ouvrier, ou de l’ustensile utilisé dans 
les travaux agricoles. Les rares structures creusées 
dans ces enceintes ne sont pas non plus d’un grand 
secours. Simples cuvettes peu profondes, ces fosses 
ne livrent bien souvent aucun mobilier. 

L’érosion parfois massive qui frappe les sites 
picards nous prive d’éventuelles traces de mise 
en culture. Les seules que l’on puisse observer 
correspondent au sous-solage pratiqué de nos jours. 
C’est l’analyse des pollens qui fournit parfois des 
renseignements. Les résultats les plus récurrents 
signalent un paysage de type prairial, de prés et 
de friches. Les analyses menées à Pont-Rémy "Le 
Fond Baraquin" montre l’existence de champs de 
céréales à la périphérie du site. Ces champs cultivés 
paraissent souvent éloignés du cœur d’un site. 

Le site de Bernay-en-Ponthieu "Tirancourt", 
situé près du littoral, fournit l’image d’un paysage 
fortement déboisé, partagé entre des zones ouvertes 
à sol dénudé ou à végétation rase de type pelouse, 
et des aires de végétation assez fournie, de type 
bosquet ou buisson épais. La végétation de type 
pré-friches domine, accompagnée de quelques 
buissons de noisetier. Les taxons anthracologiques 
évoquent une lande maritime, avec la présence de 
genêts. Le reliquat forestier (noisetier, bouleau, pin) 
est à bonne distance de l’habitat. 

Les analyses palynologiques réalisées sur 
le site du Translay "La Grande Pièce de M. de 
Friere/l’Enclos de M. Dault" montrent également 
un environnement largement ouvert. Le taux de 
pollens d’arbres ne dépasse pas 15 % et varie pour 
l’essentiel entre 3 et 10 %. Les céréales sont presque 
partout présentes, mais dans des proportions 
discrètes, autour de 0,5 % ; ce taux est de 4,5 % dans 
un fossé.

À Saint-Sauveur "Le Champ à Trois Coins", ce 
paysage ouvert est remplacé à la fin du Ier siècle après 
J.-C. par la forêt, qui apparaît en nette progression.

Ce rapide panorama montre donc la présence 
de champs, de prés ou de friches dans ces zones. 
Aucune situation n’est pourtant unique. Les 
résultats signalent au contraire la multiplicité des 
cas de figure en un même lieu (cf. annexe). Une 
analyse critique de l’ensemble de ces résultats 
devrait toutefois être réalisée par les acteurs de 
cette recherche afin de déterminer s’il faut nuancer 
cette vision. Par ailleurs, cette documentation est 
difficile à compiler car les résultats des analyses 
sont rarement joints dans les rapports, et sont 
plutôt publiés dans le cadre de travaux de synthèse 
(Matterne 2001, Lepetz & Matterne 2003).

Le pâturage des animaux dans ces zones vient à 
l’esprit. Pourtant les limites fossoyées ne constituent 
pas un obstacle à la circulation des animaux, à moins 
que des haies fournies ou des clôtures serrées aient 
empêché les bâtes d’errer à leur guise. Dans un 
territoire densément occupé, cette situation paraît 
peu probable, car elle entraînerait sans doute des 
conflits de voisinage. Par ailleurs, les aménagements 
que l’on associe à la gestion des cheptels, chicane, 
corridor, entonnoir, sont toujours absents de ces 
secteurs alors qu’on les trouve régulièrement 
près des enclos d’habitat. La question reste donc 
posée et mériterait d’être abordée selon un angle 
éthologique. Bien sûr il est vraisemblable que les 
troupeaux étaient gardiennés par des bergers.

L’aménagement de clôtures le long des fossés de 
ces parcelles est probable. De même, certains enclos 
largement ouverts pouvaient-ils être fermés par des 
clôture. Mais la réalisation de milliers de mètres 
de clayonnage suppose une gestion des bosquets 
- notamment de noisetier - pour fournir la matière 
première. Ce type de clôture demande de plus un 
entretien régulier, des réfections fréquentes, et offre 
un rempart peu efficace contre les animaux, comme 
le montrent les reconstitutions menées dans le cadre 
d’archéosites (fig. 18).

La haie vive est plus durable, elle joue également 
un rôle de brise-vent, limite l’érosion et a un rôle 
biologique important pour la faune sauvage. Le 
long des haies, le bétail peut s’abriter du vent, du 
trop grand soleil, de la pluie, du froid. Les animaux 
au champ dépensent moins d’énergie à lutter contre 
les conditions climatiques. La haie isole aussi les 
troupeaux et les calme.

Le plissage, c’est-à-dire l’entrelacement des 
végétaux pour constituer des haies, remonte 
dit-on à l’époque médiévale, mais il a bien pu être 
employé précédemment. Il suffit en effet de ployer 
de jeunes arbustes et d’entrelacer leurs branches de 
part et d’autre de pieux plantés à intervalle régulier. 

Fig. 18 - Clôtures clayonnées de l’archéosite de Butser Ancient Farm, Angleterre (copyright Butser Ancient Farm).   

Fig. 18 - Clôtures clayonnées de l’archéosite de Butser 
Ancient Farm, Angleterre (© Butser Ancient Farm).
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Bernay-en-Ponthieu "Tirancourt”
4200 m² ?, La Tène C2/D1

(d’après Tikonoff 1994)

Martaineville "les Longs Journaux"
3000 m², La Tène D1/D2 
(d’après Binet 1991)

Bayonvillers “le Chemin d’Harbonnières”
8000 m² ?, La Tène C2/D1
(d’après Prodéo 1999)

Framerville-Rainecourt “le Fond d’Herleville”
4800 m² ?, La Tène C1/C2

(d’après Rougier 1998)

100 m

Fig. 20 - Enceintes à double fossés. 
Fig. 20 - Enceintes à double fossés.

Type C : enclos emboîtés, plus ou moins rectilignes, 
dont les fossés sont sensiblement parallèles. 
L’aménagement de l’entrée, dite en « touche de 
palmer »1 , est formé par les fossés reliés entre eux.

Ce découpage, qui date de plus d’une trentaine 
d’années, reste pertinent, même si les cas de figure 
conduisent à pondérer cette partition stricte. 
Beaucoup de fermes proposent en effet des plans 
situés à mi-chemin entre deux types. 

Les enceintes à double fossés

Les enceintes à fossés multiples sont sans doute 
les plus faciles à caractériser. Dix-sept fermes 
présentent une enceinte à double fossés emboîtés, 
soit la moitié du corpus (fig. 15 à 18). 

La forme de ces enceintes permet de distinguer 
des enclos à dominante curviligne ou à angles 
arrondis et des enclos de plan quadrangulaire, 
beaucoup plus réguliers et dont la structuration 
interne est plus claire. Ce sont en fait uniquement 
ces derniers qui sont dotés d’entrées en forme de 
touche de palmer ; on en dénombre six (fig. 20 à 23). 
Le plan d’ensemble s’inscrit plutôt dans un carré. 
L’estimation des surfaces internes de ces enclos 
montre des surfaces comprises entre 1 500 m² et 
8 000 m² ; la moyenne est d’environ 4 000 m². 

Les enclos curvilignes présentent fréquemment 
plusieurs phases d’aménagements qui 
s’accompagnent de la reprise des limites de l’enceinte. 
Il est difficile d’appréhender de manière détaillée les 
successions et la contemporanéité de chaque fossé, 
mais il semble que les systèmes doubles soit reconduits 
à chaque phase. Cette juxtaposition de fossés donne 
l’image d’une enceinte composée de plusieurs séries de 
fossés emboîtés, comme par exemple à Martaineville 
"Les Longs Journaux" (fig. 20). Pour autant que l’on 
puisse en juger, les fossés sont relativement continus et 
seules les entrées principales semblent être aménagées. 
Seul l’enclos de Roye "Le Puits à Marne" possède une 
seconde entrée. Les fossés n’ont rien de remarquable et 
même si certains auteurs ont pu les qualifier d’ 
« aménagements défensifs » et y voir des palissades, 
rien n’accrédite réellement ces interprétations. 

Ce type d’enclos apparaît à la fin de La Tène 
C2 ou au début de La Tène D1. Les sites les plus 
anciens montrent des tracés plutôt curvilignes et 
des reprises répétées. Au cours de La Tène D1, les 
enclos sont majoritairement quadrangulaires. Les 
aménagements sont figés et il y a moins de reprises 
du tracé des fossés. Les entrées en touche de palmer 
sont systématiquement liées à des sites attribués à 
La Tène D1 ou D2. Dans ce cas, la présence d’un 

1 - Par analogie avec la forme de l’instrument de précision 
servant à la mesure des épaisseurs inventé par Jean-Louis 
Palmer en 1848

double fossé a été rapprochée de certaines fermes 
isolées du pays de Caux, les clos-masures, entourées 
d’un talus planté de hêtres ou de chênes, ou des 
fermes picardes que les paysans appellent « plant », 
par ce qu’elles sont plantées d’arbres, et qui de loin 
ressemblent à un bosquet (Agache 1976, Collart 
1996).

Une description poétique de cet habitat écrite à 
la fin du XIXe siècle, semble convenir également à 
la ferme gauloise : La cour de ferme, enfermée par les 
arbres, semblait dormir. L’herbe haute, où des pissenlits 
jaunes éclataient comme des lumières, était d’un vert 
puissant, d’un vert tout neuf de printemps. L’ombre des 
pommiers se ramassait en rond à leurs pieds ; et les toits 
de chaume des bâtiments, au sommet desquels poussaient 
des iris aux feuilles pareilles à des sabres, fumaient un 
peu comme si l’humidité des écuries et des granges se 
fut envolée à travers la paille. [...] Par dessus le talus, on 
apercevait la campagne, une vaste plaine où poussaient 
les récoltes, avec des bouquets d’arbres par endroits, et, 
de place en place, des groupes de travailleurs lointains. 
(Guy de Maupassant, Histoire d’une fille de ferme, 
1881, p. 24-25).

Le site d’Estrées-Deniécourt "Derrière le Chemin 
du Berger" permet de suivre le passage d’un enclos 
simple curviligne à un enclos double quadrangulaire 
(fig. 23). Cette transition s’opère dans le courant de 
La Tène D. Elle implique un remaniement complet 
des aménagements et une restructuration en 
profondeur de l’espace.

Il n’y a pas de corrélation entre la superficie des 
enclos et leur datation. Certains sites voient leur 
superficie augmenter, d’autres sont stables, d’autres 
encore diminuent au cours du temps.

Ce type d’enclos pourrait disparaître au cours 
de La Tène D2. Mais sur plus de la moitié de ces 
sites, l’occupation se poursuit à l’époque gallo-
romaine, au même emplacement ou bien avec un 
déplacement. Dans cinq cas, une villa se développe 
à l’emplacement ou à côté de l’enclos gaulois.

Dans certains cas, une enceinte principale est 
doublée par endroits d’un second fossé. Il ne s’agit 
alors pas d’une enceinte double à proprement parler 
mais d’aménagements permettant de contraindre le 
cheminement des animaux, comme par exemple 
à Bettencourt-Saint-Ouen "Bois de Bettencourt". 
L’exemple de Pont-Rémy "Le Fond Baraquin" 
montre un exemple atypique d’une entrée en touche 
de palmer et d’une enceinte curviligne.

Les enceintes curvilignes 

Contrairement à une idée reçue, l’analyse 
montre que ce type d’enclos n’est pas très courant. 
Une dizaine d’établissements seulement entre dans 
cette catégorie. Les sites les plus représentatifs sont 
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Fig. 22 - Enceintes à double fossés.

Le Translay 
“la Grande Pièce de M. de Friere” 

“ l’Enclos de M. Dault”
1500, 2200 et 2400 m², La Tène D1

(d’après Bayard 1995)

Croixrault “l’Aérodrome”
7000 m², La Tène D1
(d’après Gaudefroy 2004)

100 m

Fig. 22 - Enceintes à double fossés. 

Pont de Metz "le Champ aux Oisons" 2
5600 m² ?, La Tène D, GR
(d'après Peixoto 1991)

Arry "le Trou Bernache"
2400 m², La Tène D1/D2
(d'après Tikonoff 1994)

Villers-Vicomte “la Rosière”
7000 m² ?, La Tène D1, GR

(d’après Prilaux 1994)

100 m

Fig. 21 - Enceintes à double fossés. Fig. 21 - Enceintes à double fossés.
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Fig. 24 - Pont-Rémy "Le Fond Baraquin" et "La Queute", La Tène C1 à D2 (d’après Prilaux 2000).   

Phases 1 et 2, 3200 m² ?, La Tène C1/C2

Phase 3, 3500 m², La Tène C2/D1

Phase 4, 5300 m², La Tène D2

Plan d’ensemble

100 m

100 m

 Fig. 24 - Pont-Rémy “le Fond Baraquin” et “la Queute”, La Tène C1 à La Tène D2 (d’après Prilaux 2000).   

Estrées-Deniécourt "Derrière le Chemin du Berger"
phase La Tène D1/GRP

7200 m² (d'après Bayard, Prilaux inédit)

Fricamps "la Cramaillère"
6400 m² ?, La Tène D1 (d'après Gaudefroy 2003)

100 m

Fig. 23 - Enceintes à double fossés. Fig. 23 - Enceintes à double fossés.

ceux d’Estrées-Deniécourt (fig. 23) et de Pont-Rémy 
(fig. 24). Le plan de ces enceintes s’inscrit dans 
un triangle très imparfait et plutôt que d’un tracé 
curviligne, il s’agit de tronçons rectilignes reliés par 
des segments courbes. La superficie varie de 2 000 à 
4 600 m², ce qui les situe plutôt parmi les enceintes 
de petite taille. 

Plusieurs exemples montrent un enclos 
largement ouvert sur un côté. À Verberie "La 
Plaine de Saint-Germain", deux enclos montrent 
des interruptions de 25 et 50 m (fig. 25) ; les fossés 
larges et profonds d’environ 1 m ne sont pas érodés. 

On peut dans ce cas les qualifier d’enclos ouverts à 
moins qu’un dispositif de clôture (barrière ou haie) 
ait assuré le prolongement des fossés. La fouille 
de Poulainville "Les Mottelettes", près d’Amiens, 
a permis d’identifier l’existence d’une haie, grâce 
aux chablis marqués dans le substrat crayeux, 
qui prolongent un fossé formant un vaste enclos 
(Malrain et al. 2011).

La profondeur des fossés de ce type d’enceinte 
est variable. Certains sont réduits tandis que d’autres 
semblent avoir accueilli une palissade. C’est le cas de 
l’enclos de la première phase de Pont-Rémy (fig. 19).
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Fig. 26 - Saleux “la Vallée du Bois de Guignémicourt”, La Tène A ?, La Tène B2/C1 (d’après Gaudefroy 
2003). Le fossé d’enceinte partiellement reconnu mesure plus de 2 m de profondeur. Il a livré du 
mobilier détritique lié aux activités domestiques (céramique, silex, faune, meule rotative). À l’intérieur 
de l’enclos, une unique fosse-foyer a été identifiée. Deux incinérations sont installées à quelques 
mètres à l’extérieur de l’enclos. Le développement hypothétique de l’enclos est suggéré par la 
topographie du lieu. 

Fig. 26 - Saleux "La Vallée du Bois de Guignémicourt", La Tène A ?, La Tène B2/C1 (d’après Gaudefroy 2003). Le fossé 
d’enceinte partiellement reconnu mesure plus de 2 m de profondeur. Il a livré du mobilier détritique lié aux activités 
domestiques (céramique, silex, faune, meule rotative). À l’intérieur de l’enclos, une unique fosse-foyer a été identifiée. 
Deux incinérations sont installées à quelques mètres à l’extérieur de l’enclos. Le développement hypothétique de l’enclos 
est suggéré par la topographie du lieu.

dans le courant de La Tène B. Des indices découverts 
au fond des fossés semblent même pouvoir parfois 
remonter à La Tène ancienne. La création de ce type 
d’enceinte pourrait donc se situer à la fin de La Tène 
ancienne et elle pourrait disparaître au début de La 
Tène C1. Il n’y a jamais d’occupation postérieure au 
même endroit.

La forme des enceintes semble plutôt curviligne. 
À Saleux "Les Traneaux" le tracé du fossé est 
irrégulier, sinueux par endroits, très rectiligne à 

d’autres (fig. 28). Le profil et la profondeur peuvent 
d’ailleurs varier de manière très sensible. À 
Beauvois-en-Vermandois, une courte interruption 
du tracé donne accès à l’enceinte.

Les surfaces sont difficiles à évaluer à partir des 
exemples disponibles. Dans le cas de Saleux "Les 
Traneaux", la surface semble supérieure à 1 ha.

Sur ce site, des constructions se concentrent 
à l’extérieur de l’enceinte tandis qu’à Fresnes-

Bettencourt-Saint-Ouen “le Bois de Bettencourt”
4600 m², La Tène D2/GRP
(d’après Lemaire 2000)

Verberie "la Plaine de Saint-Germain" (plan schématique)
La Tène C1 (en noir), La Tène D1 à GR

(d'après Fémolant 2000).

100 m

Fig. 25 -  Les deux enclos curvilignes de Verberie, de 2200 et 2050 m², sont largement ouverts sur un 
côté. À La Tène D1, la configuration du site est entièrement remodelée. L’enclos de Bettencourt-Saint-
Ouen montre une morphologie curviligne, assez inhabituelle pour la période identifiée. 

Fig. 25 -  Les deux enclos curvilignes de Verberie, de 2 200 et 2 050 m², sont largement ouverts sur un côté. À La Tène D1, la 
configuration du site est entièrement remodelée. L’enclos de Bettencourt-Saint-Ouen montre une morphologie curviligne, 
assez inhabituelle pour la période identifiée.

On pense volontiers qu’un plan curviligne 
signale une occupation ancienne. Pourtant l’exemple 
de Bettencourt-Saint-Ouen "Le Bois de Bettencourt", 
attribué à La Tène D2 et au gallo-romain précoce 
montre que cette morphologie se prolonge au-delà 
du second âge du Fer (fig. 25). 

Les enceintes à fossé monumental

Un type d’enceinte se démarque très nettement 
par la nature du fossé de limite. Quatre sites sont 

caractérisés par un fossé que l’on peut qualifier de 
monumental. Les profils sont en V et la profondeur 
dépasse souvent 2 m (fig. 26 à 28). Sur le site de 
Beauvois-en-Vermandois "Le Pied de Bœuf", la 
profondeur varie de 1,40 m à 2,30 m, et la largeur à 
l’ouverture atteint 4 m (fig. 27). Aucun de ces sites 
n’a été reconnu dans son intégralité et comme peu 
de mobilier a été découvert dans le comblement des 
fossés, les datations restent incertaines. Pourtant, il 
se dégage une tendance nette pour une attribution 



RAP - 2011 n° 3/4 - Quinze ans d’archéologie préventive sur les grands tracés linéaires en Picardie. RAP - 2011 n° 3/4 - Stéphane Gaudefroy - Les sites de La Tène moyenne à La Tène finale sur les tracés linéaires en Picardie : questions méthodologiques 
et résultats scientifiques.

228 229

100 m

Fig. 28 - Saleux “les Traneaux”, La Tène B ou C (d’après Barbet 1996). Le tracé du fossé est irrégulier, 
sinueux par endroits, très rectiligne à d’autres. Le profil et la profondeur varient de manière très 
sensible.  

Fig. 28 - Saleux "Les Traneaux", La Tène B ou C (d’après Barbet 1996). Le tracé du fossé est irrégulier, sinueux par endroits, 
très rectiligne à d’autres. Le profil et la profondeur varient de manière très sensible. 

Enfin, à Ville-le-Marclet "L’Épine Pierre Lecul", 
l’enclos de 1 800 m² est attribué à La Tène D2 et au 
gallo-romain précoce. Le décapage limité au ras 
du fossé ne permet pas de déterminer l’existence 
d’autres structures.

Sur ces trois sites, les enclos abritent des 
constructions sur poteaux, greniers ou bâtiments, 
quelques fosses et des silos. Des interruptions de 3 
à 5 m donnent l’accès dans l’enceinte.

Voiries, chemins et accès

La localisation des zones de circulation dans 
l’environnement direct des établissements ruraux 
est peu renseignée par les données archéologiques 
car ces voiries ne semblent pas avoir fait l’objet 
d’aménagements qui ont eu un impact sur le 
sous-sol (remblais). Quelques indices permettent 
toutefois de déduire ces cheminements, mais ce 
sont surtout les grands décapages qui permettent 

(fig. 26), deux incinérations situées en bordure 
extérieure de l’enceinte sont datées de La Tène C1. 
À Beauvois-en-Vermandois, une nécropole de cette 
époque située à 150 m de l’enclos, rassemble quatre 
incinérations.

On est tenté de voir dans ces enceintes une 
certaine volonté de fortification. Il est possible 
que les fossés aient été aménagés au moyen de 
palplanches ou de clayonnage  (cela reste toutefois 
une hypothèse qui n’a jamais été étayée par la 
présence de restes organiques ou par des analyses 
micromorphologiques), bordés d’un talus massif 
et d’une haie. La position topographique de 
deux des sites pourrait avoir constitué un critère 
d’implantation. 

On trouve sur certains sites postérieurs 
des tronçons de fossé présentant un caractère 
monumental. Ce n’est pas l’ensemble du site, mais 
seulement les fossés qui semblent les plus exposés à 
la vision extérieure. On peut alors reconnaître dans 
ces clôtures la volonté d’afficher un statut social 
élevé.

En définitive ce type d’enceinte reste bien mal 
connu alors qu’il s’agit vraisemblablement d’un 
phénomène très important situé à la charnière 
entre La Tène ancienne et La Tène moyenne. Des 
découvertes réalisées hors des tracés - Aubigny "Au 
Chemin de la Pierre" (Gaudefroy & Yvinec 1997) il 
y a quelques années, et plus récemment la fouille 
de Glisy "Les Quatre" (Gaudefroy 2006 et en cours) 
- montrent que l’on a affaire à un type d’occupation 
récurrent. Ce dernier site, fouillé dans son intégralité 
a révélé une forme originale : un puissant fossé 
formant un L, de 65 m par 28 m, qui se referme peut-
être sur les deux autres branches par une haie, et 
qui enserre une dizaine de bâtiments de stockage et 
d’habitations organisés autour d’une cour. La ferme 
d’environ 3 000 m² de superficie est abandonnée 
dans la deuxième moitié du IIIe siècle.

Les enceintes quadrangulaires simples

Certaines enceintes se démarquent par un plan 
carré et une surface réduite, de 1 600 à 3 500 m². Il est 
toutefois loin d’être certain qu’il s’agit d’un type à 
part entière dans la mesure où les surfaces reconnues 
sont limitées à l’enclos (fig. 29). Il est possible que 
ces enclos appartiennent en fait à une occupation 
plus étendue ou alors, comme dans le cas du site 
d’Hardivilliers "Le Champ du Moulin", qu’ils soient 
la phase initiale d’aménagements postérieurs plus 
étendus. L’enclos d’environ 70 m de côté, créé à La 
Tène D1, y sert de base à une enceinte gallo-romaine 
au moins trois fois plus vaste.

À Huppy "Au Petit Moulin", implanté à La Tène 
C2, c’est seulement à la fin du Ier siècle avant J.-C. 
que le site est à nouveau occupé, et évolue en villa 
(Bayard 1993).

Beauvois-en-Vermandois "le Pied de Boeuf"
La Tène B2/C1
(d'après Lefèvre 1998)

 Fresnes-Mazancourt “la Sole du Moulin”
La Tène A/B ?, La Tène C1
(d’après Rougier 1998)

100 m

Fig. 27 - Enceintes curvilignes à fossé monumental. À Beauvois-en-Vermandois, le fossé taillé en V 
atteint 2,30 m de profondeur pour 4 m de large à l’ouverture ; une courte interruption permet l’accès. 
À Fresnes-Mazancourt, deux greniers sur poteaux bordent l’intérieur de l’enceinte ainsi qu’un 
ensemble de quatre silos. Un autre silo, situé à l’extérieur, a livré un individu inhumé au cours du 
comblement. Deux incinérations sont situées dans un petit enclos ouvert. 

Fig. 27 - Enceintes curvilignes à fossé monumental. À 
Beauvois-en-Vermandois, le fossé taillé en V atteint 2,30 m 
de profondeur pour 4 m de large à l’ouverture ; une courte 
interruption permet l’accès. À Fresnes-Mazancourt, deux 
greniers sur poteaux bordent l’intérieur de l’enceinte 
ainsi qu’un ensemble de quatre silos. Un autre silo, situé 
à l’extérieur, a livré un individu inhumé au cours du 
comblement. Deux incinérations sont situées dans un 
petit enclos ouvert.

Mazancourt « la Sole du Moulin », deux greniers 
sur poteaux bordent l’intérieur de l’enceinte ainsi 
qu’un ensemble de quatre silos (fig. 27). Un autre 
silo situé à l’extérieur, a livré un individu inhumé 
au cours du comblement. À Fresnes-Mazancourt 
et à Saleux "La Vallée du Bois de Guignémicourt" 
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Fig. 30 -  Chemins bordés de fossés. À Grand-Laviers, le chemin débouche sur une nécropole d’une quarantaine de tombes 
au-delà.

localisation approximative
de la nécropole

100 m

Ablaincourt-Pressoir
“le Chemin Blanc de Bovent”

16 000 m² ?, La Tène D1/D2
(d’après Lemaire 1999)

Grand-Laviers “le Mont Henry”
La Tène C1 à D1
(d’après Deffressigne et alii 1998)

Fig. 30 -  Chemins bordés de fossés. À Grand-Laviers, le chemin débouche sur une nécropole d’une 
quarantaine de tombes et ne se prolonge pas au-delà. 

Ville-le-Marclet "l'Epine Pierre Lecul"
1800 m², La Tène D2/Gallo-Romain précoce
(d'après Bouvier 2000)

Huppy “au Petit Moulin”
2500 m² ?, La Tène C2 
(d’après Harnay 1991) 

Hardivilliers “le Champ du Moulin”
3500 m², La Tène D1 (en noir), Gallo-Romain
(d’après Vangèle, Delahaye 1993)

100 m

Fig. 29 - Enceintes quadrangulaires simples. 
Fig. 29 - Enceintes quadrangulaires simples.

de reconnaître ces voiries et d’appréhender 
leur agencement. L’interruption dans un fossé 
ou l’aménagement plus complexe d’une entrée 
permettent de situer les points de passage et, partant 
de là, les chemins. Parfois, deux fossés, parallèles 
et espacés de quelques mètres, sont interprétés 
comme un cheminement plus important, aménagé 
pour pérenniser un accès emprunté par les chariots, 
et que les fossés permettaient de drainer. On peut 
également envisager que des chemins longeaient 

les fossés de limite de parcelle mais aucune trace ne 
peut corroborer cette hypothèse. 

Vingt-trois sites montrent les indices de telles 
voiries.

À Ablaincourt-Pressoir "Le Chemin Blanc de 
Bovent", un enclos partiellement reconnu est longé 
par un chemin large de 5 à 6 m, bordé de chaque 
côté de fossés de 1,50 m à 1,80 m de large et d’environ 
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Fig. 32 - Tableau des bâtiments et des aménagements d’entrées. Échelle 1 cm pour 20 m, tous les plans 
au nord. Evaluation de la superficie en mètres carrés. 

Fig. 32 - Tableau des bâtiments et des aménagements d’entrées. Échelle 1 cm pour 20 m, tous les plans au nord. évaluation 
de la superficie en mètres carrés.

1 m de profondeur (fig. 30). Les indices trouvés dans 
les structures de l’enclos sont attribuables à la fin de 
La Tène D1 et à La Tène D2 (monnaie2, imitation en 
cuivre creux d’un statère tardif des Éduens, type de 
Chenôves, datée de 60 avant J.-C. ; fibule en bronze 
d’un type dérivé de Nauheim, caractéristique des 
années 50/10 avant J.-C.), alors que dans l’un des 
fossés bordier, c’est un fragment de Drag. 30b de 
la Graufesenque qui a été trouvé (daté 60-100/120 
après J.-C.). Ce site montre la persistance d’un axe 
de circulation majeur. La découverte récurrente de 
témoins protohistoriques dans les structures d’une 
voie gallo-romaine, comme à Francières « le Grand 
Hétroye » où des tessons ont été découverts dans 
les ornières, montre assez logiquement le maintien, 
au moins partiel, des chemins gaulois. Les fossés 
bordiers sont peut-être la matérialisation à l’époque 
gallo-romaine de voiries plus anciennes pas 
nécessairement aménagées. D’ailleurs ce type de 
voirie est rencontré dans des contextes récents, où il 
existe souvent une occupation gallo-romaine.

À Bettencourt-Saint-Ouen, à La Tène D2, l’enclos 
de plan presque circulaire, est doublé sur deux côtés 
par des fossés creusés à environ 5 m de distance, 
et qui semblent former un cheminement (fig. 25). 
L’entrée principale se situe elle-même au débouché 
d’un chemin matérialisé par des fossés bordiers. 
Deux incinérations se trouvent en bordure de l’un 
des fossés, au bord du passage. Dans la ferme du 
début de la période romaine qui succède, cette 
même entrée connaît quelques aménagements et 
notamment l’ouverture d’un passage dans l’un des 
fossés bordiers.

Les sites de Le Translay et de Croixrault fournissent 
deux exemples de l’organisation de ces voiries (fig. 
14 et 15). Identifié sur près de 2000 m pour le premier 
et 900 m pour le second, le réseau témoigne d’une 
complexité et d’une densité tout à fait comparable 
aux cheminements de nos campagnes actuelles. Là 
aussi, cette fossilisation par les fossés bordiers semble 
se mettre en place tardivement, à La Tène D1 et au-
delà. À Croixrault, l’un des chemins qui a livré du 
mobilier erratique gallo-romain, traverse de part en 
part l’enclos gaulois, mais coïncide avec son entrée 
principale.

La largeur de la voirie, matérialisée par les fossés 
bordiers, est comprise entre 3 et 8 m, mais la largeur 
standard de 5 ou 6 m. Elle permet à deux chariots 

2 - à propos des monnaies, l’inventaire est très limité. 
En plus de celle découverte à Ablaincourt-Pressoir, on 
en  compte seulement une à Croixrault "L’Aérodrome", 
issue du comblement d’un trou de poteau en contexte La 
Tène D2 (potin dit « au mannequin » et au taureau, daté 
60-55/50 avant J.-C) et trois monnaies gauloises déposées 
dans une inhumation augustéenne, à Dury "Le Camp 
Rolland" (petit bronze suessiones, vers 55 avant J.-C. ; potin 
des Nervii, fin des années 50 avant J.-C. ; petit bronze des 
Ambiani (série sanglier/cheval), vers 50/40 avant J.-C. ; 
associées à un Dupondius, 27 avant J.-C.).

de se croiser aisément puisque la largeur entre 
roues, fixée par les traces d’ornières, est d’environ 
1,20 m (Buchsenschutz 2009). Parfois, c’est le fossé 
d’enceinte qui sert de fossé bordier.

Pour ce qui est des accès dans les enclos, les 
très nombreuses interruptions au milieu des fossés 
ou bien à la jonction avec d’autres segments, 
indiquent que des chemins secondaires, praticables 
uniquement à pied ou avec moyen de transport 
réduit (brouette), sillonnaient les exploitations. Les 
ouvertures très étroites, parfois larges de moins 
d’1 m, signalent peut-être l’existence de simples 
portillons.

Enfin il faut signaler le lien récurrent entre un 
chemin et une zone funéraire, comme dans le site 
mentionné plus haut de Bettencourt-Saint-Ouen. À 
Grand-Laviers "Le Mont Henry", le chemin bordé 
de fossés aboutit à une nécropole d’une quarantaine 
de tombes, datée de La Tène C1/C2 (fig. 30). Il 
semble relier cette zone funéraire à un habitat situé à 
200 m de là dont l’occupation se poursuivra jusqu’à 
La Tène D1.

Les bâtiments et autres constructions sur poteaux

L’identification des constructions sur poteaux 
est un exercice souvent délicat, conditionné par le 
niveau de conservation lié à l’érosion mais aussi 
par l’investissement des archéologues sur ce type 
de structure. Si la reconnaissance des structures 
sur quatre ou six poteaux est assez simple, celle de 
constructions plus complexes est presque toujours 
sujette à caution.

L’interprétation de certains fossés comme 
tranchées de palissade ne repose pas le plus souvent 
sur des indices objectifs. Les cas avérés de poteaux 
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Fig. 31 - Distribution des types de constructions en pourcentage de sites. 
Fig. 31 - Distribution des types de construction en 
pourcentage de sites.
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Fig. 34 - Tableau des bâtiments et des aménagements d’entrées. Échelle 1 cm pour 20 m, tous les plans au nord. évaluation 
de la superficie en mètres carrés.

plantés dans un fossé sont exceptionnels. Pourtant 
les rapports se font régulièrement l’écho de telles 
hypothèses.

Près de 60 % des sites ont livré des structures 
interprétées comme des fondations de poteaux. 
Beaucoup restent isolés et ne permettent pas 
d’identifier le plan d’une construction (fig. 31). Les 
efforts des chercheurs pour proposer des plans de 
construction aboutissent à une surreprésentation 
des ensembles qualifiés de grenier, sans doute 
parfois de manière un peu abusive (cf infra).

L’inventaire rassemble 114 plans de bâtiments 
que nous avons distribués dans un tableau 
chronologique et typologique (fig. 32 à 34). La 
superficie des bâtiments, évaluée en calculant les 
distances entre les centres des poteaux, est un critère 
fondamental dans cette distribution.

Les résidences principales

Sous le terme de « résidence », nous rassemblons 
des constructions dont la superficie, la forme et la 
localisation dans le site permettent d’envisager qu’il 
s’agit d’une habitation principale. Une quinzaine 
de bâtiments correspondent à ces critères, soit 13 % 
du corpus. Les surfaces vont de 45 à 120 m², avec 
une moyenne de près de 70 m². Les plans sont 
hétérogènes, mais s’inscrivent soit dans un rectangle, 
parfois allongé, soit dans un trapèze ; un seul a un 
plan ovale, à Verberie "La Plaine de Saint-Germain". 
Il existe des plans avec un poteau en avancée sur 
la plus grande longueur, mais la présence d’une 
travée centrale n’est pas clairement établie. Un 

cloisonnement interne est parfois suggéré par la 
présence de petits poteaux. Des poteaux situés à 
l’extérieur, dans le prolongement du grand ou du 
petit côté, suggèrent l’existence de porche d’entrée, 
voir de galeries couvertes. Mais l’hypothèse de 
parois rejetées à l’extérieur du module porteur 
peut aussi être évoquée, à l’instar des restitutions 
proposées pour des bâtiments similaires de l’Ouest 
de la Gaule (Maguer 2005). 

Un seul bâtiment est interprété comme une 
construction sur sablière, à Plachy-Buyon "La Fosse 
Malotte". Le fossé, qui décrit un U, est ouvert au sud-
ouest ; sur ce côté trois poteaux sont alignés ; deux 
poteaux axiaux devaient maintenir la toiture et deux 
autres poteaux situés sur le côté du U marquent 
peut-être une entrée ; la superficie est estimée à 
63 m². Ce bâtiment de type inédit en Picardie trouve 
une correspondance avec l’habitat de Colmshate, en 
Hollande, dans un contexte daté du Hallstatt D (fin 
IVe). Le mobilier découvert à Plachy-Buyon  est plus 
tardif, peut-être de La Tène C.

La présence de petites tranchées dans le 
prolongement d’un bâtiment de Bouchon peut 
être interprétée soit comme la fondation de paroi 
à poteaux verticaux, jointifs ou non (planches, 
clayonnage), ou bien comme une rigole d’évacuation 
des eaux de pluie. C’est la seule construction 
présentant ce type d’aménagement.

Dans la disposition des poteaux, la symétrie 
axiale est rarement présente. Deux bâtiments se 
distinguent par une structuration très régulière. 
À Verberie "La Plaine de Saint-Germain", une 
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« greniers » pourrait correspondre à d’autres types 
de bâtiments. Ce constat est d’autant plus important 
que la construction sur quatre poteaux représente à 
elle seule 25 % des bâtiments identifiés sur les sites. 
Si l’on ajoute l’ensemble des constructions de taille 
réduite, sur 5 ou 6 poteaux, ce chiffre s’élève à 45 %.

La superficie moyenne de ces constructions est 
de 7 m². Mais l’écart est assez important puisque le 
plan le plus petit est inférieur à 2 m² - on ne peut 
alors envisager un grenier - tandis que le plus 
grand est de 25 m² - ici la fonction de stockage est 
suggérée par la taille et la proximité des poteaux. 
Le site de Vignacourt "Au Chemin du Haut Nord" 
présente l’alignement de cinq bâtiments carrés dont 
la superficie va croissant, de 5 à 12 m². Mais dans 
la plupart des cas, la taille réduite des poteaux 
n’indique pas qu’ils ont supporté une charge 
particulièrement lourde.

La présence d’un cinquième poteau en avancée 
est parfois interprétée de manière peu convaincante 
comme la trace d’une échelle. Des constructions 
plus vastes, de 13 à 21 m², présentent aussi 
cette particularité et l’on peut s’interroger sur 
l’interprétation en tant que grenier ; il pourrait peut-
être s’agir du pivot d’une porte. Ce type de plan 
n’est en tout cas pas identifié sur les sites antérieurs 
à la transition La Tène C2/D1.

Par ailleurs, les auteurs mentionnent de temps 
en temps des aménagements sur trois poteaux, 
formant un plan triangulaire. Parfois reconnus 
comme des traces de séchoir à fourrage, d’autres 
fonctions peuvent aussi exister.

Pour les bâtiments de taille plus importante, 
les interprétations sont difficiles voir impossibles 
à préciser. Il est certain que nombre de ces 
constructions ont pu abriter des personnes, soit 
de manière permanente, soit peut-être de manière 
ponctuelle. Il y a sans doute aussi dans ces bâtiments 
des ateliers, des étables, des écuries, des bergeries, 
des granges, des remises, ou même de simples 
appentis. D’autres constructions ont peut-être abrité 
dans le même temps hommes et animaux. Avec 37 % 
des constructions recensées, il est certain que l’on 
recouvre une grande variété de cas. Les superficies 
estimées vont de 13 à 65 m², avec une moyenne de 
30 m².

L’analyse des rejets dans ou à proximité des 
constructions n’est pas d’une grande aide pour 
identifier la nature du lieu. Même dans le cas où des 
fours de bouilleur de sel ont été identifiés, aucun 
bâtiment ne peut être mis directement en relation 
avec l’activité, de même en ce qui concerne les 
activités liées à la forge, seulement repérée à partir 
des produits scoriacés. L’unique four à céramique 

n’est, semble-t-il, pas non plus dans l’enceinte d’un 
bâtiment. Seul le site de Bayonvillers "Chemin 
d’Harbonnières" associe un bâtiment avec une 
activité de forge, mais l’auteur ne donne pas les 
arguments de cette interprétation. Les études de 
faune font défaut pour pouvoir corréler la présence 
de tel bâtiment avec la présence d’un cheptel.

L’aménagement des entrées

Seulement six exemples d’aménagement bâti 
associé à une entrée ont été inventoriés alors que la 
moitié des sites possède une entrée (fig. 36).

Sur les sites de Pont-Rémy, de Auteuil "Le 
Moulin" et peut-être de Hornoy-le-Bourg, la présence 
d’une petite construction dans le cheminement a pu 
être interprétée comme un porche. Les constructions 
couvrent une superficie de 12 à 16 m². Dans les 
autres cas, des lignes de poteaux ou une grosse 
fosse, barrent le passage de l’entrée et correspondent 
peut-être à des portes. Systématiquement, ces 
configurations s’ajoutent à un cheminement déjà 
fortement contraint par la disposition des fossés. 
Parfois, l’entrée est barrée par le creusement d’un 
fossé au cours d’un réaménagement, sans que l’on 
sache si cela signifie son déplacement ou bien la 
mise en place d’une passerelle. Au Translay, trois 
poteaux forment un triangle dans le passage.

L’édification d’un portail ou d’un porche est 
presque systématiquement liée à des sites de haut 
rang hiérarchique, souvent aristocratique. Elle 
concerne par ailleurs plutôt les zones d’habitation 
que les secteurs agro-pastoraux.

Au-delà de la simple interruption du fossé, 
ouvrant le passage, et dont on ne sait s’il existait 
une fermeture, les entrées caractérisées par un 
cheminement spécifique ou contraignant sont 
plutôt rares. Elles sont plus courantes sur les sites 
de La Tène finale.

L’agencement des fossés pour former une 
chicane, ou un goulet d’étranglement, est corrélé à 
la gestion du cheptel. Destinés à réguler le passage 
en ralentissant le flux d’animaux et dissocier les 
individus, ces aménagements interviennent sans 
doute à différents moments de la vie du troupeau 
(tonte, marquage, prélèvement, soins). Lorsque 
ces entrées sont couplées à un bâtiment, on peut 
s’interroger sur l’existence d’un bâti permettant 
d’enfermer un animal, comme par exemple à Auteuil 
« le Moulin » où un aménagement sur poteaux est 
situé au débouché d’une chicane.

Concernant les entrées dites « en touche de 
palmer », ce n’est pas la contrainte du cheminement 
qui semble être recherchée, mais plutôt l’affichage 
du statut des propriétaires (cf supra).

construction polygonale sur dix poteaux, de 10,70 m 
sur 8,70 m, soit une superficie d’environ 70 m², est 
attribuée à La Tène C1 (Fémolant 1991). Les poteaux 
sont équarris. À Villers-Vicomte "Le Travaillet", 
le bâtiment adossé à un fossé, est composé d’une 
vingtaine de poteaux formant un plan rectangulaire 
de 7,50 m par 7 m ; des poteaux forment un auvent . 
Il couvre une superficie de 52 m². Le site est occupé 
à La Tène D2 et au début de la période romaine ; 
cette construction est attribuée au début du Ier siècle 
de notre ère.

Le bâtiment le plus vaste a été identifié à Arry 
"Le Trou Bernache", en contexte La Tène D1/D2. 
Le bâtiment adossé le long du fossé d’enceinte, à 
l’opposé de l’entrée en touche de palmer, n’a été que 
partiellement décapé. Le plan est donc incomplet, 
mais la largeur peut être fixée à 9 m. La superficie 
est estimée à plus de 100 m². Au milieu du bâtiment, 
une grande fosse quadrangulaire de 3,80 m par 1,90 m 
et 1,75 m de profondeur, est interprétée comme une 
cave. Un plancher recouvrant le sol de la structure 
est envisagé. La structuration de l’enclos double 
et le mobilier découvert (amphores, activité de 
saunerie, torque, émail) indiquent qu’il s’agit d’un 
site aristocratique de premier rang.

Dans plusieurs autres cas, des fosses 
rectangulaires aux parois verticales sont 
interprétées comme des celliers aménagés dans le 
sol de l’habitation.

Exemple unique, sur le site de Montmartin "La 
Fosse Muette", de grandes fosses d’environ 41 m², 
de 9 m par 4,60 m, et profondes d’un peu plus d’1 m 
sont interprétées comme des habitations semi-
enterrées (Brunaux & Méniel 1997). La maison la 
mieux conservée possédait un foyer central et un 
four de forme ovale de 2 m de long sur 1,20 m de 
large. Elle a livré un abondant mobilier céramique, 
des éléments de parure et de l’armement. Le site est 
fréquenté entre 250 et 150 avant J.-C.

Le corpus des bâtiments ne permet pas de corréler 
une forme avec une période, ni de déterminer 
un plan type. La variabilité des formes apparaît 
plus ou moins importante et c’est finalement la 
surface importante de ces bâtiments, ainsi qu’une 
localisation privilégiée au cœur de l’enceinte, qui 
doivent conduire à s’interroger sur l’interprétation 
de telles constructions. Il est certain que la grande 
majorité de ces plans est tronquée par l’érosion, ne 
laissant à l’interprétation que les supports les plus 
profondément implantés. Les poteaux plus légers et 
les cloisons intermédiaires disparus ne permettent 
pas d’appréhender pleinement la complexité des 
aménagements, tels qu’ils ont pu être mis en évidence 
pour le début du Ier siècle à Amiens, à la faveur de 
conditions de conservation exceptionnelles (Gemehl 
& Buchez 2005). 

Bâtiments agricoles ou habitations ?

La sphère d’activités que l’on envisage dans le 
cadre d’une exploitation agricole s’accompagne 
nécessairement d’un ensemble de constructions 
destinées à abriter les animaux, stocker le matériel 
agricole, abriter des aménagements ou des aires 
d’activités, bref un éventail de bâtiments que 
l’archéologie est bien en peine d’identifier.

Le bâtiment le plus souvent mentionné concerne 
les greniers à plancher surélevé. Construit sur 
quatre, six poteaux, parfois plus, de plan carré ou 
rectangulaire, ce type de construction est sans doute 
trop systématiquement relié au stockage aérien des 
denrées. L’interprétation ne repose souvent que 
sur l’analogie d’une forme très simple, les preuves 
tangibles de la conservation sont inexistantes sur les 
sites découverts sur les tracés. Hors tracé, l’exemple 
de Jaux "Le Camp du Roy", dans l’Oise, avec son 
grenier incendié dont les céréales ont été carbonisées 
et conservées, attestent avec certitude la vocation de 
certaines de ces constructions (Malrain et al.1996a). 
Il convient toutefois ne pas généraliser et considérer 
d’autres interprétations. 

L’analyse des restes osseux animaux montre 
que la volaille est présente dans ces sites, certes de 
manière discrète, mais certainement en raison de la 
fragilité de ces restes et de pratiques de rejets qui 
ne favorisent pas leur conservation. Ces animaux 
n’ont pas besoin d’être parqués, mais un gîte 
nocturne les met à l’abri des prédateurs et facilite 
également la collecte des œufs. Dans les Landes, 
jusqu’au milieu du XXe siècle, les poulaillers étaient 
traditionnellement construits en hauteur, sur quatre 
poteaux (fig. 35). La volaille y accédait par une 
perche encochée et se reposait sur un lattis de bois ; les 
déjections étaient récupérées sous le poulailler pour 
enrichir le jardin. Des poulaillers similaires étaient 
également construits sur deux poteaux porteurs.

Cet exemple montre qu’en matière de pratiques 
agricoles, les traditions locales sont très différentes. 
Il est donc prudent de considérer qu’une partie des 

Fig. 35 - Exemple de poulailler surélevé contemporain à l’écomusée de Marquèze, Landes (copyright http://photos.arkryan.net).

Fig. 35 - Exemple de poulailler surélevé contemporain 
(écomusée de Marquèze, Landes).
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Bâtiments à vocation cultuelle

Plus que la forme de l’édifice, ce sont les 
structures associées qui conduisent dans deux cas à 
identifier des bâtiments à vocation cultuelle.

À Bouchon "Le Rideau Miquet", un bâtiment sur 
poteaux de plan complexe, de 7 m par 6 m, abrite 
quatre groupes de fosses et trous de poteau, disposés 
en forme de U, selon un schéma symétrique (fig. 33). 
À un premier état de fosses, succède apparemment 
un ou plusieurs états de poteaux. Les quelques 
indices céramiques situent l’édification à la fin de 
La Tène C2 et des réaménagements à La Tène D1. 
La présence remarquable de mollusques aquatiques 
dans l’une des fosses est très probablement à mettre 
en relation avec l’action anthropique (apport d’eau, 
de galets de rivière...). La définition cultuelle de cet 
ensemble est fondée sur certaines analogies avec 
des structures de sanctuaires de Gaule Belgique, 
notamment de Gournay-sur-Aronde (Brunaux et al. 
1985).

À Montmartin, plusieurs phases de 
réaménagement d’un bâtiment sur quatre puis six 
poteaux, édifié au-dessus de deux grandes fosses, 
sont interprétées comme les états successifs d’un 
autel souterrain (fig. 32). L’analogie avec Gournay-
sur-Aronde conduit à reconnaître cinq phases 
architecturales distinctes, débutant à La Tène C1 et 
finissant au début de La Tène D1, entre 250 et 100 
avant J.-C.

Clôture et palissade

Nous avons déjà abordé le rôle sans doute sous-
estimé des haies dans la structuration des espaces 
agricoles. Les traces de barrières sont plutôt rares 
et jamais elles ne permettent de reconstituer le 
tracé d’un enclos. Les enceintes qui apparaissent 
largement ouvertes ont pu être partiellement ou 
totalement fermées par des barrières. 

À Bernay-en-Ponthieu "Tirancourt", certains 
fossés au profil en Y sont interprétés comme des 
fondations de palissade, mais les éléments en 
faveur de tels aménagements sont ténus et il est 
vraisemblable que la majorité des fossés aient été 
ouverts. Toutefois, un fossé, qui marque le dernier 
état du site, possède des calages en silex dans 
la partie supérieure du comblement alimentant 
l’hypothèse d’une palissade ou d’une clôture.

Ce profil en Y de nombreux fossés suggère 
aux auteurs l’hypothèse de palissades sur onze 
des sites. Sans remettre en cause l’existence de ce 
type d’aménagement sur certains d’entre eux, cette 
interprétation est, dans bien des cas, abusive. La trace 
des poteaux ou des planches fichées dans le fossé 
pour ériger cette palissade est rarement observée 
et l’absence d’observation micromorphologique ne 
permet pas de trancher.

Les données fournies par les observations 
stratigraphiques, l’histoire du comblement, les 
traces d’effondrement, montrent qu’il s’agit plutôt 
de fossés taillés en V à fond plat, que des épisodes 
de ravinement ont élargis en surface. Du simple 
point de vue écologique, on peut s’interroger sur 
la faisabilité de tels remparts de bois, alors que 
toutes les analyses environnementales montrent un 
paysage plutôt ouvert (Bakels 1999, Le Calvé 2004). 
Par ailleurs il faut considérer quel serait l’intérêt 
d’une telle débauche d’énergie et de moyens, dans 
une simple perspective agricole ? 

Des approches pédo-sédimentaires visant à 
reconstituer l’histoire des comblements, comme 
celles menées par Kaï Fechner en Belgique et dans le 
Nord de la France (Fechner 2000), seraient dans bien 
des cas d’un apport décisif pour la compréhension 
et la reconstitution des structures. 

Fossés aménagés

À Bouchon "Le Rideau Miquet", l’enclos 
d’enceinte de 100 m de côté possède un fossé en 
V avec un fond plat (2,10 m de large et 1,10 m de 
profondeur). La présence d’un talus interne est 
envisagée ainsi que l’existence d’un aménagement 
de palplanches pour maintenir les parois du fossé. 
Sur les tracés linéaires, c’est la seule mention d’un 
tel aménagement. Sur l’enclos contemporain de la 
ferme de Glisy "Les Terres de Ville", dans la "Zac 
de la Croix de Fer" près d’Amiens, un tronçon de 
l’enclos particulièrement imposant, de plus de 2 m 
de profondeur, devait possédait ce type de parement 
afin de préserver la structure des intempéries et 
lui assurer une certaine pérennité (Gaudefroy 
2003). Cette hypothèse repose sur l’analyse de 
la dynamique du comblement, qui montre un 
colmatage lent, et l’absence de toute trace d’érosion 
latérale malgré des pentes abruptes ne permettant 
pas une bonne végétalisation, surtout dans un 
sédiment limoneux. Ce type d’aménagement, 
au-delà de l’aspect fonctionnel, possède un rôle 
ostentatoire.

L’existence d’un talus bordant le fossé est parfois 
envisagé, mais là encore l’interprétation repose 
souvent sur une idée reçue plus que sur une réalité 
tangible. À Fresne-Mazancourt "La Sole du Moulin", 
la dissymétrie du comblement, avec un apport de 
sédiment latéral, permet néanmoins de supposer 
l’existence d’un talus sur le côté extérieur du large 
fossé en V. À Pont-Rémy "Le Fond Baraquin/La 
Queute", au contraire, l’existence d’un talus est 
envisagée du côté interne de l’enclos de la deuxième 
phase.

Les « structures » identifiées sur les habitats

Fosses, chablis et autres structures indéterminées

Les rapports de fouille signalent systématiquement 
l’existence de fosses stériles dont la fonction reste Fig. 36 - Entrées aménagées. échelle 1 cm pour 20 m, tous les plans au nord.
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Fig. 36 -  Entrées aménagées. Échelle 1 cm pour 20 m, tous les plans au nord. 
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Fig. 39 - Fricamps “la Cramaillère”, La Tène D1 (d’après Gaudefroy 2003). Sur 500 de long, un semis 
dense de chablis (en violet) est antérieur aux aménagements des enclos d’habitat. 

Fig. 39 - Fricamps "La Cramaillère", La Tène D1 (d’après Gaudefroy 2003). Sur 500 m de long, un semis dense de chablis (en 
violet) est antérieur aux aménagements des enclos d’habitat.

Peu d’informations sont généralement fournies 
sur ces structures, vite interprétées et vite mises 
de côté. Il faut dire qu’elles sont particulièrement 
indigentes : simples dépressions circulaires, 
présentant une altération thermique du substrat, 
elles livrent parfois des charbons de bois. À 
Revelles "En Face d’Henneville", deux « structures 
de combustion » sont des fosses quadrangulaires de 
moins d’1 m de côté, aux parois verticales.

La majorité de ces foyers se trouvent situés dans 
des enclos, au milieu d’autres fosses mais sans lien 
apparent avec une activité particulière. On peut 
parfois supposer qu’il s’agit de feux d’essartages 
réalisés dans une ancienne dépression.

Quelques cas de foyers domestiques peuvent être 
reconnus. À Pont-Rémy, plusieurs foyers semblent 
associés à des bâtiments. À Huppy, un foyer occupe 
l’angle d’un bâtiment de 44 m2. 

imprécise. Ces fosses, creusées sans organisation, 
forment parfois un semis dense dans l’habitat. On 
hésite souvent à trancher entre des creusements 
de nature anthropique ou des dépressions 
généralement naturelles, tels que les chablis. Ces 
derniers ne font pas assez l’objet d’attention. Même 
s’ils ne résultent pas d’un creusement volontaire, 
leur présence, leur disposition dans l’habitat, 
peuvent participer à la reconstitution du paysage de 
l’établissement. Certains tracés de fossé montrent 
ainsi des ruptures soudaines qui coïncident parfois 
avec la présence d’un chablis. Les textes antiques 
nous disent l’importance de l’arbre dans la culture 
celte et l’on peut envisager que certains avaient une 
place de choix au cœur de l’habitat.

À Fricamps « la Cramaillère », les chablis 
représentent les 4/5e des structures (fig. 39). Un 
traitement systématique a permis de montrer que 
lorsqu’il existe une relation stratigraphique avec 
une structure de l’habitat attribué à La Tène D1, 
elle révèle à chaque fois l’antériorité des traces 
laissées par l’arbre. On a pu ainsi conclure au 
défrichement d’une zone boisée, peut-être motivée 
par l’implantation de la ferme.
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Les silos

On mentionne la présence de silos sur 28 sites 
soit dans 44 % des habitats fouillés. Ces structures 
de stockage ne constituent pas de batteries comme 
on en rencontre sur les sites de La Tène ancienne. 
Les silos sont ici le plus souvent isolés ou alors en 
groupe de deux ou trois structures. C’est à Fresnes-
Mazancourt "La Sole du Moulin" que l’on trouve la 
plus importante concentration avec cinq silos, non 
loin de deux greniers sur quatre poteaux. Aucune 
concentration comparable aux batteries de silos 
existantes dans l’Aisne n’a été jusqu’ici découverte 
(Gransar 2002).

Le silo est également moins souvent un lieu 
d’inhumation qu’à La Tène ancienne (Gosselin et al. 
1984) ou à La Tène B (Rougier et al. 2003), puisque 
seulement deux mentions sont faites d’une telle 
pratique, à Fresnes-Mazancourt, à La Tène C1, et 
à Baron "Le Buisson Saint-Cyr", à La Tène D2 (cf. 
infra). 

Hors des tracés, à Glisy "Les Terres de Ville", 
nous connaissons deux inhumations d’enfant 
dans le comblement de silos de La Tène C1, et une 
inhumation d’un adulte dans un silo de La Tène D 
(Gaudefroy 2000, Gaudefroy en cours).

Le volume de stockage que représente ces silos 
est parfois imposant car il n’est pas rare que la 
profondeur de la fosse soit supérieure à 2 m. Des 
volumes de plus de 3 m3 sont courants, mais nous 
manquons d’éléments pour réaliser une analyse 
statistique. À Verberie "La Plaine de Saint-Germain", 
une structure de 20 m3 a été identifiée. Bien qu’elle 
soit interprétée comme un silo, on peut s’interroger 
sur d’autres fonctions. À Montmartin, deux fosses 
cylindriques, dont une de 4 m de profondeur et 
d’un volume de 40 m3, sont interprétées comme des 
« citernes ». Pour les auteurs, leur interprétation 
reste ouverte.

Du point de vue de la répartition chronologique, 
on ne peut constater qu’un très léger accroissement 
du nombre de silos à La Tène D1. Il faut noter que 
plusieurs sites reconnus sur de vastes superficies 
et intégralement fouillés n’ont fourni aucun silo. 
Comme ces mêmes sites n’ont parfois pas de 
greniers sur poteaux, l’orientation de la production 
agricole vers l’élevage est une hypothèse.

Ce type de structure mériterait un travail 
d’analyse bien plus détaillé, supposant de collecter 
l’ensemble des données, afin de réaliser une 
synthèse.

Les foyers et les fours culinaires

On dénombre des foyers sur 26 % des sites 
d’habitat.
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Les fosses d’extractions et les carrières

L’extraction de sédiment peut alimenter, en 
fonction de la nature du substrat limoneux ou 
calcaire, la construction en torchis, l’aménagement de 
sols en terre battue ou l’amendement des sols. Pour 
le limon, ces fosses prennent la forme de structures 
alvéolées pouvant couvrir plusieurs mètres carrés. 
Moins étendues, elles peuvent se présenter comme 
de simples fosses qui resteront sans interprétation. 
Pour le calcaire, les extractions se font plutôt sous 
forme de puits comme par exemple à Beauvois-en-
Vermandois "Le Pied de Bœuf". C’est seulement à la 
période romaine que l’extraction se fait sous formes 
de véritables carrières de plusieurs dizaines de 
mètres carrés.

Productions artisanales et activités agricoles

Le terme d’atelier est souvent utilisé à tort. On 
ne peut en effet parler d’atelier à partir de la simple 
présence d’un témoin d’une activité qui a pu prendre 
place dans le cadre domestique, mais qui ne faisait 
pas l’objet de production spécialisée (fig. 40). Il faut 
donc séparer ce qui appartient aux activités de la 
sphère domestique de ce qui renvoie à une activité 
de production spécialisée.
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Fig. 40 - Pourcentage de sites ayant livré des indices 
d’activités artisanales.

Activités liées à la sphère domestique

La meunerie

Cinq sites ont livré des restes de meules, une à 
va et vient et quatre rotatives. Cet inventaire semble 
peu représentatif de la réalité et résulte plutôt du 
manque d’analyse de ces objets dans les rapports 
de fouille. Les inventaires mentionnent rarement ce 
type de vestiges. 

La production céramique

Pendant toute la période gauloise, la fabrication 
de la céramique est avant tout une activité 
domestique. En tout cas, en Picardie, on n’a pas 

encore identifié d’atelier spécialisé. On peut toutefois 
s’interroger sur l’existence de lieux de production 
spécialisés à partir de l’analyse du mobilier 
céramique rejeté dans les poubelles des habitats 
ou dans les tombes. On peut en effet distinguer à 
côté d’une céramique ordinaire un ensemble de 
récipients aux caractères plus spécifiques, presque 
standardisés, et fabriqués à l’aide d’un tour rapide 
(fig. 41), qui a une grande similitude avec du mobilier 
découvert en Normandie (Blancquaert & Desfossés 
1998). Cet axe de recherche est à développer en 
rassemblant les pièces archéologiques afin de mener 
une expertise plus détaillée et prolonger un travail 
amorcé sur l’A29 (Convertini 2000). De manière 
plus générale, l’importante masse documentaire 
reste sous exploitée et un très important travail de 
synthèse doit être réalisé autour de la céramique, 
ce qui permettrait de faire le lien avec les études 
réalisées notamment pour l’Oise (Malrain et al. 
2002), pour l’Aisne (Pion 1998) ou pour le Nord 
(Tuffreau-Libre 1996).

Le problème, dans l’hypothèse d’une fabrication 
ordinaire dans les habitats, reste l’indigence des 
données. On ne connaît rien de l’extraction de 
l’argile, mais les ressources en matière première sont 
potentiellement nombreuses, que ce soit dans les 
retenues marécageuses ou dans le fond de certains 
talwegs. On n’a pas non plus de traces de fosses de 
décantation ou de pourrissement de l’argile, mais il 
est vrai que dans le cadre d’une activité ponctuelle 
il n’est pas besoin d’aménagements particuliers.

Il faut reconnaître que l’outillage nécessaire à 
la fabrication de récipients reste limité et les traces 
archéologiques en seront donc nécessairement 
réduites. Peut-être sont-ils aussi sous-évaluées par 
méconnaissance de l’outillage utilisé.

Les vestiges mis au jour, se rapportant 
directement à la fabrication de poteries, consistent 
en un galet à polir découvert sur le site de Pont-
Rémy, et en une concentration de silex chauffés, 
interprétée comme la préparation de dégraissant à 
Therdonne. Dans ce cas, l’hypothèse nous semble 
quand même hasardeuse, eu égard à la rareté de 
ce type de dégraissant dans les corpus céramiques 
laténien.

Un unique four est connu. Il a été découvert à 
Huppy, dans un angle de l’enclos. Il est aménagé 
dans une fosse rectangulaire plus ancienne et 
montre deux états de réfection. Le second état a 
conservé une sole horizontale et un alandier (1,15 m 
de long, 1,10 m de large et 0,20 m de profondeur), 
le cendrier a un diamètre de 0,40 m. Un matériel 
céramique abondant a été retrouvé dans les parois 
des deux fours et dans les couches de remplissage. 
De nombreux tessons avaient subi une surcuisson ; 
des rejets de même nature ont été trouvés à proximité 
dans le comblement du fossé d’enceinte.

La rareté de ces aménagements dans les habitats 
résulte seulement de la non conservation des sols, 
puisque le foyer est aménagé en surface ou même 
en légère élévation, sur une chape d’argile ; en ce qui 
concerne les fours culinaires, leur conservation est 
encore plus compromise. C’est pourquoi le site de 
Montmartin fait figure d’exception. Conservé dans 
le comblement d’une maison aristocratique semi 
enterrée, un foyer occupait une position centrale 
et un four lui était adjoint. Initialement aménagé 
sur le fond de la fosse, des curages successifs ont 
peu à peu creusé le foyer dans le sol. Par la suite, 
il a été rehaussé. Le four en coupole, mal conservé 
et dont la sole n’était plus en place, a une forme 
ovale de 2 m de long et 1,20 m de large pour une 
hauteur estimée à 0,60 m. Malgré des dimensions 
importantes, l’auteur y voit un four domestique, 
probablement un four à pain. Dans la maison, deux 
autres excavations sont interprétées comme des 
fours qui auraient pu servir successivement dans le 
temps.

Sur d’autres sites, on mentionne des rejets 
charbonneux importants liés à des vidanges de 
foyers ou de fours, sans que ces structures aient été 
identifiées.

Les puits et les mares

On identifie seulement sur la présence de puits 
sur 13 sites et celle de mares sur seulement 4 sites.

 
L’approvisionnement en eau est un facteur 

indissociable de la vie de la ferme, tant pour 
les animaux que pour les hommes. Certaines 
implantations profitaient de la proximité de 
points d’eau, rivière, source, ne nécessitant sans 
doute pas de creuser un puits. Mais dans de très 
nombreux cas, notamment au cœur des plateaux, 
l’approvisionnement semble inévitablement lié 
au puisage dans la nappe phréatique. Cet aspect 
des aménagements reste très mal connu en raison 
d’investigations trop limitées. La fouille des 
puits en contexte limoneux est particulièrement 
compliquée et nécessite des moyens mécaniques 
souvent disproportionnés par rapport aux résultats. 
Dans bien des cas, malgré les moyens engagés, on 
ne parvient pas à atteindre le fond de la structure, 
partie finalement la plus intéressante en terme de 
données chronologiques et éventuellement pour 
la conservation d’objets organiques. L’approche 
la plus fréquente se contente donc de sonder 
mécaniquement les premiers mètres du conduit, 
jusqu’à être en bout de la flèche de la pelle 
hydraulique, c’est-à-dire généralement vers 6 
ou 7 m de profondeur, et de collecter les indices 
archéologiques, malheureusement souvent très 
réduits dans le comblement terminal de ce type de 
structures. Sur les plateaux picards, la profondeur 
des nappes implique des puits de plusieurs 
dizaines de mètres de profondeur, ce qui sous-

entend l’existence d’une main d’œuvre spécialisée, 
habituée à la réalisation de tels ouvrages, complexes 
et dangereux.

Les exemples de structures profondes, mais 
qui ne sont pas liées au puisage de l’eau (citernes 
de Montmartin, puits à marne souvent modernes, 
gros « silos »), doivent inciter à de prudentes 
interprétations, et à ne pas qualifier de puits à eau 
toute structure profonde seulement reconnue sur 
les deux ou trois premiers mètres du comblement.

En surface, le puits se présente sous la forme 
d’une vaste tache circulaire de plusieurs mètres de 
diamètre résultant de l’effondrement de la partie 
supérieure du conduit. Le cône rétrécit jusqu’à 
montrer la forme du conduit, parfois circulaire mais 
le plus souvent de forme quadrangulaire. Aucune 
trace de margelle n’est mentionnée. Le maintien des 
parois par un clayonnage ou des planches est parfois 
supposé. Comme on n’atteint jamais le fond de la 
structure, on ne sait pas si la partie inférieure du 
conduit était aménagée. Dans le substrat crayeux, 
cela n’est pas nécessaire, alors que dans le limon, 
cela semble impératif.

À Savy "Le Bois de l’Abbaye", deux puits 
ont été partiellement fouillés. Sous les cônes 
d’effondrement, ces structures présentent un 
conduit ovale, de 0,85 m de longueur, et un conduit 
carré, de 1,50 m de côté. Aucune trace de cuvelage 
n’était conservée, mais il est supposé.

À Martaineville "Les Longs Journaux", un puits 
est situé près de l’un des fossés de l’enceinte. Fouillé 
jusqu’à 9 m de profondeur, il a livré un lot céramique 
important. Une analyse chrono-stratigraphique de 
ce matériel serait peut-être à entreprendre.

À Fricamps "La Cramaillère", le puits est de 
forme plutôt ovale en surface, mais à partir 
d’1 m de profondeur, le conduit affecte une forme 
quadrangulaire d’1,20 m de côté.

Il est fréquent qu’un enclos d’habitat 
intégralement reconnu et fouillé ne livre pas de 
puits, alors qu’aucune ressource en eau ne semble 
présente dans les environs.

Pour les mares, les données sont très lacunaires. 
Elles se présentent sous la forme de grandes 
dépressions peu profondes et dépourvues 
d’aménagements apparents. Leur interprétation est 
toujours hypothétique.

À Villers-Vicomte "Le Travaillet", une grande 
dépression de 30 à 40 m de large s’inscrit à l’intérieur 
d’un enclos quadrangulaire. Sur ce site, comme dans 
la majorité des cas, les mares appartiennent plutôt à 
la fin de La Tène, voire à la période gallo-romaine.



RAP - 2011 n° 3/4 - Quinze ans d’archéologie préventive sur les grands tracés linéaires en Picardie. RAP - 2011 n° 3/4 - Stéphane Gaudefroy - Les sites de La Tène moyenne à La Tène finale sur les tracés linéaires en Picardie : questions méthodologiques 
et résultats scientifiques.

244 245

La question se pose alors de savoir s’il faut 
expliquer ce maigre matériel par la disparition de 
cette activité dans le cadre domestique, ou s’il faut 
considérer que la plupart des outils en usage ne nous 
sont pas parvenus. Les pesons sont modelés à partir 
d’une terre limoneuse très différente de l’argile 
servant à la fabrication des vases. Comme ceux qui 
nous parviennent sont rarement bien cuits, on peut 
s’interroger sur l’origine de la cuisson, volontaire 
ou accidentelle. Il est possible que les pesons aient 
servi crus, ce qui pourrait expliquer leur rareté. De 
même pour ce qui est des fusaïoles, des alternatives 
en bois peuvent expliquer leur absence.

L’existence d’ateliers spécialisés peut sans doute 
être envisagée. Les textes antiques mentionnent à 
plusieurs reprises les riches couleurs des vêtements 
gaulois. Les recherches récentes menées à partir de 
la découverte de graines de guède (Isatis tinctoria L.) 
montrent que la culture de cette plante tinctoriale 
et un savoir faire complexe étaient nécessaires 
pour obtenir une couleur prisée comme le bleu 
(information orale V. Matterne). 

Activités liées à des ateliers spécialisés

Les indices de productions spécialisées sont rares 
et en-dehors de structures isolées et dédiées à une 
activité spécifique dans un contexte d’habitat, aucun 
site rencontré n’a eu comme fonction première celle 
d’atelier. 

Les fours à sel

Cinq sites ont livré des vestiges associés à la 
transformation de la saumure en pains de sel. 
Depuis les travaux menés à l’occasion des fouilles 
de Pont-Rémy et l’étude de l’atelier de bouilleur de 
sel (Prilaux 2000, Prilaux 2002), les archéologues 
sont plus sensibilisés aux restes parfois ténus qui se 
rapportent à la chaîne opératoire de transformation. 
Il est assez vraisemblable que cette activité est sous-
estimée, bien que la problématique existe depuis 
longtemps dans des régions voisines (Weller & 
Robert 1995).

Les restes de moules et de cales en argile 
représentent sur ces sites des quantités parfois 
impressionnantes. Sur quatre sites, les fourneaux 
ayant servi à chauffer la saumure ont pu être mis 
en évidence. 

À Pont-Rémy "Le Fond Baraquin" et "La 
Queute", la dernière phase gauloise de la ferme, 
à La Tène D2, montre un découpage entre une 
zone résidentielle et une zone artisanale où se 
développe l’atelier de bouilleur de sel. Le fourneau 
est une fosse rectangulaire de 5,52 m de long par 
1,72 m de large et 0,80 m de profondeur. De très 
importants rejets de fragments de moules, de 
parois de fourneaux et de cales sont dispersés dans 

les structures environnantes. D’anciennes parties 
de fossés appartenant aux premières phases de 
l’établissement sont recreusées pour recevoir ces 
rejets.

À Arry "Le Trou Bernache", quatre structures 
regroupées ont livré des rejets caractéristiques de 
l’activité de saunerie (moules à sel, hands-bricks, 
fragments de parois de fourneaux et une matrice 
de moule), mais le fourneau lui-même n’a pas été 
reconnu.

À Croixrault "L’Aérodrome", deux fosses 
rectangulaires d’environ 2 m de long, 0,40 m de 
large et de 0,20 à 0,30 m de profondeur, présentent 
des traces de rubéfaction (fig. 42). La présence de  
hands-bricks dans l’un des fours et de nombreux 
restes de fragments de moules aux environs 
permettent également d’identifier des fours à sel. 
Les dimensions plus réduites que la moyenne 
signalent peut-être un autre type de production ou 
pour le moins une production plus discrète.

À 1 km de là, à Croixrault "La Dériole", un four 
à sel beaucoup plus important a été fouillé. Long de 
7,20 m et large de 2,50 m, le fourneau était remblayé 
de fragments de parois, d’éléments de grille, d’une 
importante quantité de fragments de moules et de 
cales façonnées à la main. La structure n’a pas livré 
d’éléments de datation, mais, d’après le contexte du 
site, est attribuée au Ier siècle après J.-C.

Dans l’un des silos du site de Bernay-en-Ponthieu 
"Tirancourt", une cinquantaine de fragments de 
briques interprétés comme des parois de fourneau à 
sel a été trouvée. Des restes comparables proviennent 
de l’un des fossés d’enceinte.

Tous ces fourneaux sont liés à des habitats de 
rang aristocratique. Les attributions chronologiques 
situent cette production de sel à La Tène D1 et à La 
Tène D2.

La distance de la côte est, aujourd’hui, de 8,5 
km pour Bernay-en-Ponthieu, 10 km pour Arry, 
24 km pour Pont-Rémy, et 47 km pour Croixrault. 
La distance ne semble donc pas avoir été un frein 
à cette activité que l’on devine lucrative. L’absence 
sur les autres sites est tout aussi significative du 
rang hiérarchique occupé par chacun.

La métallurgie

Neuf sites ont livré les vestiges d’une activité en 
rapport avec la métallurgie du fer, principalement 
des scories3. Faute d’une étude spécialisée de ces 
restes, les auteurs ne déterminent généralement 

3 - L’outillage que l’on peut associer au travail des métaux 
se résume à une unique lime déposée dans une tombe de 
Bouchon "Le Rideau Miquet" en contexte La Tène C1.
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Fig. 41 - Quelques exemples de récipients tournés datés du IIIe et du IIe siècle avant J.-C, provenant de 
plusieurs sites. La cohérence morphologique, stylistique et technologique permet d’envisager une 
production réalisée dans le cadre d’un ou plusieurs ateliers spécialisés. 

Fig. 41 - Exemples de récipients tournés datés du IIIe et du IIe siècle avant J.-C, provenant de plusieurs sites. La cohérence 
morphologique, stylistique et technologique permet d’envisager une production réalisée dans le cadre d’un ou plusieurs 
ateliers spécialisés.

Le tissage

Seuls huit sites ont livré des vestiges associés 
au filage de la laine (fusaïoles) ou au tissage 
proprement dit (des pesons triangulaires et un seul 
peson pyramidal). Cette très faible représentation 
marque bien la différence avec les périodes plus 
anciennes où cette activité apparaît beaucoup plus 
commune.

Il n’y a guère que la maison aristocratique de 
Montmartin où la découverte de pesons et de 
fusaïoles permet de supposer la présence d’un 
métier à tisser dans l’habitat. Sur les autres sites, les 
indices proviennent toujours de dépotoirs et sont 
en nombre trop réduit pour en déduire l’existence 
d’un atelier.
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pas s’il s’agit d’une activité liée à la réduction du 
minerai, et donc à la production de métal, ou s’il 
s’agit du travail exercé dans le cadre d’une forge. Les 
faibles quantités de déchets recueillies permettent 
pourtant le plus souvent de statuer sur un travail de 
forge (petites scories, battitures, culots de foyer). Les 
analyses permettraient d’établir le type de produits 
forgés, entre la transformation de lingots pour la 
production d’objets, ou l’entretien et la réfection de 
matériel.

Dans les rapports, les restes identifiés sur les 
sites sont tous rassemblés sous le terme de scories, 
bien souvent sans plus de détail. La présence de 
rejets à proximité de certains bâtiments permet 
d’envisager l’existence d’un atelier, mais les 
quantités rencontrées n’en font assurément pas une 
activité permanente.

À Croixrault "L’Aérodrome", toutes les phases de 
l’occupation, de La Tène C2 à La Tène D1, ont livré 
des restes liés à l’activité métallurgique de forge. 
L’analyse des déchets révèle un travail à partir de 
demi-produits métalliques comportant encore 
d’importantes porosités et inclusions de scories 
(Bauvais et al. 2007). La partie finale de l’épuration a 
lieu sur le site dans la continuité de l’élaboration de 
l’objet. Les « lingots » arrivent donc avec un degré 
médiocre d’épuration.

En ce qui concerne les activités liées à la 
métallurgie du bronze, aucun indice ne corrobore 
son existence dans le cadre de ces sites. Des 
fragments d’une tuyère à Montmartin peuvent 
appartenir aussi bien à la métallurgie du fer qu’à 
celle des autres métaux. Hors des tracés, à Glisy 
"Les Terres de Ville", un creuset contenant des traces 
d’alliage cuivreux a été découvert dans un fossé 
d’habitat daté de La Tène C1.

Activités agricoles

Les pratiques liées à l’agriculture et celles liées 
à l’élevage sont très mal renseignées à partir des 
témoins matériels. L’outillage relevant des activités 
agricoles est particulièrement limité et, en l’absence 
de l’outillage en bois qui devait être abondant, se 
résume aux objets en fer déposés dans les tombes. 

Dans les rejets d’habitat, aucun outil n’a été 
identifié ce qui paraît très surprenant. Le métal 
est souvent très mal conservé et, faute de moyen 
d’analyse et de restauration, il n’a pas toujours 
retenu une attention suffisante. Mais même si 
l’on peut arguer que quelques pièces n’ont pas 
été convenablement  identifiées, il est certain que 
bien peu de ces ustensiles ont été abandonnés. On 
explique généralement la rareté du mobilier en 
métal par un recyclage.

L’image fournie par les dépôts à caractère 
funéraire est à l’évidence également très réductrice.  
Une seule tombe a livré une faucille (Cizancourt-
Licourt) et une trentaine ont livré une paire de 
forces. Le caractère agricole de ces dernières n’est 
d’ailleurs pas certain. Outil traditionnellement 
utilisé pour la tonte des moutons, un usage comme 
ustensile de toilette est souvent avancé.

Ce très maigre inventaire illustre une situation 
bien différente de celle observée dans d’autres 
régions beaucoup mieux documentées, dans l’Ouest 
de la France notamment (Nillesse 2009). Ce constat 
implique peut-être des pratiques, sinon agricoles, 
tout au moins des habitudes de rejet et de recyclage, 
très différentes.

RESTES HUMAINS DANS LES HABITATS :
TOMBEs, REJETS DéTRITIQUES ET 
RELIQUES CULTUELLES

La découverte de près de 400 tombes du second 
âge du Fer dans le cadre des tracés linéaires apporte 
une somme d’information particulièrement riche, 
mais qui n’est que partiellement exploitée (Buchez 
ce volume). Nous n’évoquerons pour notre part 
que les restes humains découverts à l’intérieur des 
structures d’habitat.

Six sites ont livré des restes osseux humains 
dans des structures d’habitat. Cet inventaire semble 
loin de la réalité. En contexte limoneux, à cause 
de l’acidité du sol, les os sont rarement conservés. 
Lorsqu’ils le sont, il faut l’analyse de spécialistes 
pour identifier les os humains, ce qui fut rarement 
fait. Pour ces raisons, les données concernent 
surtout la découverte de squelettes complets ou de 
pièces osseuses facilement identifiables.

Deux corps proviennent de silos. À Fresnes-
Mazancourt, le corps d’une femme adulte été 
déposé sur le dos, dans une fosse recreusée dans 
le comblement du silo, le long de la paroi sud. La 
posture du corps révèle le soin du dépôt et non un 
rejet. Dans le comblement supérieur, des ossements 
(bovidé non brûlé, capriné brûlé, phalange humaine ?) 
ont été rejetés ou déposés. Des rejets domestiques 
ont eu lieu dans la partie supérieure et sont attribués 
à La Tène C1.

À Baron "Le Buisson Saint-Cyr", le corps d’un 
homme adulte a été déposé sur le dos, à mi-hauteur 
du comblement d’un silo, le long de la paroi, tête 
au nord-est. Il était accompagné d’un dolium entier, 
attribué à La Tène D2 ; un gros clou en fer découvert 
sous le corps appartient soit à la tombe, soit aux 
rejets détritiques qui précèdent sa mise en place 
(Fémolant 1997). Le silo est situé à l’extérieur de 
l’enceinte d’habitat.

parois rubéfiées de la structure

amas de torchis rubéfié provenant de l’effondrement de la voûte

détail des restes de voûte mêlant torchis et tessons de poterie

0 5 cm

Fig. 42 - Croixrault “l’Aérodrome”, La Tène C2/D1. Vestiges d’un four à sel et masses d’argile modelée 
(“handbricks”). Ces dernières servent à caler les récipients céramiques remplis de saumure au cours 
du processus d’évaporation. Sur le même site, un second four similaire a été rencontré. Clichés S. 
Gaudefroy. 

Fig. 42 - Croixrault "L’Aérodrome", La Tène C2/D1. Vestiges d’un four à sel et masses d’argile modelée (handbricks). Ces 
dernières servent à caler les récipients céramiques remplis de saumure au cours du processus d’évaporation. Sur le même 
site, un second four similaire a été rencontré (clichés Stéphane Gaudefroy).
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Fig. 43 - Durée d’occupation, évolution et transformation des sites d’habitat. 
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Fig. 44 - Évolution du nombre d’habitat et de nécropole par phases chronologiques.

À Cizancourt, une mandibule appartenant à 
un jeune enfant a été trouvée dans l’un des silos. 
Le contexte du site pourrait dater la structure de La 
Tène C2/D1, mais la présence de silos de La Tène 
ancienne à 400 m de là, laisse la question ouverte. 

Dans les deux premiers cas, les gestuelles 
funéraires qui accompagnent le dépôt des corps dans 
un contexte de structure domestique, permettent bien 
de parler de tombe (Pinard 2010). Le lien particulier 
avec les structures d’ensilage montre toutefois le 
caractère distinctif de ces sépultures, d’autant plus 
qu’il s’agit toujours d’inhumations alors que la 
pratique de l’incinération est généralisée. Le rôle de 
l’individu inhumé dans le silo comme intercesseur, en 
remerciement d’une récolte engrangée ou en demande 
d’une récolte à venir, est évoqué (Delattre 2000).

À Bouchon "Le Rideau Miquet", deux corps ont 
été trouvés dans le fossé d’enceinte de l’habitat daté 
de La Tène D1 : un nourrisson, déposé dans une 
cavité circulaire recreusée dans un angle de l’enclos, 
et un adulte déposé près du bord.

Quelques restes humains ont également été 
trouvés dans les fossés du site de Bernay-en-
Ponthieu, en contexte La Tène C2/D1. 

Le site de Montmartin occupe une place à part. Il 
a livré de nombreux restes, dont un grand nombre 
de fragments de crânes et de mandibules portant 
des traces de manipulation. La disposition des 
restes permet d’envisager qu’il s’agit de trophées 
exposés, peut-être au côté de l’armement sur le mur 
d’enceinte. L’exposition est située au début de La 
Tène D1. On est plutôt ici dans l’expression d’une 
forme de sanctuaire domestique. La découverte 
de calvarium en contexte d’habitat, avec traces 
de manipulation et d’exposition,  notamment 
à Méaulte et Glisy, montre que des pratiques 
cultuelles ponctuelles prenaient également place 
dans des habitats plus modestes. L’identification de 
ces pratiques passe par l’analyse systématique des 
restes par des spécialistes.

EXPLOITATION DU RéFéRENTIEL FOURNI
PAR LES TRACéS LINéAIRES

Les tracés linéaires qui traversent la Picardie ont 
permis de rassembler un volume d’informations 
très abondant. L’exploitation de ces données reste 
en grande partie à réaliser. Cette exploitation peut 
se faire à des niveaux très variés, du plus général, 
au plus spécifique.

Ce n’est pas le propos de ce travail de réaliser 
une analyse de chacun des points que nous avons 
eu l’occasion d’évoquer précédemment. Gageons 
qu’elle pourra être menée à bien dans les années 
à venir en fonction des thèmes de recherche de 
chacun. Ce tour d’horizon, grossier à bien des 

égards, montre que les résultats peuvent largement 
alimenter les perspectives de recherche.

LE PEUPLEMENT DE LA PICARDIE 
DU IIIe AU Ier SIECLE avant J.-C.

Réfléchir sur les notions de peuplement 
des territoires suppose que les attributions 
chronologiques soient fiables et suffisamment 
précises pour fixer le commencement et la fin d’une 
occupation. L’exploitation de la documentation 
céramique reste encore à faire et il est certain que 
la définition chronologique de certains ensembles 
demeure à préciser. Pourtant, les travaux effectués 
jusqu’ici montrent que la définition culturelle des 
entités est cohérente, et, qu’au moins d’un point de 
vue relatif, les attributions chronologiques des sites 
majeurs sont valides (Friboulet et al. 2007).

Ce constat autorise donc à tenter de reconstituer 
les tendances évolutives du peuplement en Picardie 
à partir des dates de création et d’abandon des sites 
(fig. 43 et 44). Pour l’occasion, nous confronterons 
les données sur l’habitat avec celles issues du 
funéraire, exposées en détail dans le travail de 
Nathalie Buchez (cf. infra, ce volume).

De La Tène C1 à La Tène D1, le peuplement 
reste dans une phase très dynamique. Dans toute la 
séquence, La Tène C1 est la période où on enregistre 
le plus grand nombre de créations de sites d’habitat 
comme de nécropoles. C’est aussi la phase qui 
correspond au développement et à la généralisation 
d’une forme nouvelle d’habitat, ceinturée par des 
enclos fossoyés. Cette pratique existe ponctuellement 
aux périodes précédentes mais le plus souvent elle 
se limite à un tronçon de fossé qui borde une partie 
de la zone d’habitat. à partir du milieu du IIIe siècle, 
l’enceinte continue se développe de manière 
globale et devient quasiment le modèle unique. Ce 
changement se fait peut-être sous l’influence des 
apports de nouvelles populations en provenance 
des régions orientales de l’Europe, mais s’agissant 
d’un phénomène presque général à l’ensemble de la 
Gaule, on peut en douter. Des raisons fonctionnelles, 
notamment l’évolution des pratiques agricoles 
(monocultures) et surtout de l’élevage, expliquent 
ces modifications. La rupture est en tous cas net. 
Les habitats créés à la phase précédente sont pour la 
plupart abandonnés et il n’existe pas de continuité 
avec les nouvelles implantations humaines. La 
première partie de la séquence, entre -350 et -200, 
est d’ailleurs caractérisée par la création d’un grand 
nombre d’habitats, sans qu’on enregistre d’abandon. 
On peut considérer qu’il s’agit là d’une colonisation 
massive des territoires. Dans le courant du IIe siècle, 
la situation est relativement équilibrée avec un 
volume d’occupations qui atteint son maximum. 
Le renouvellement des occupations, sans doute 
leur déplacement lorsque les terres sont épuisées, 
caractérise cette phase.
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laisser les bagages de l’armée, les otages fournis 
par les cités, les archives et tout le blé qu’il a fait 
rassembler pour l’hiver (LV47). C’est à Amiens 
enfin, qu’il décide d’hiverner en -55 avec trois 
légions, réparties en trois camps (LV53).

Malgré les très nombreuses opérations 
archéologiques menées au cœur de la ville d’Amiens, 
aucun vestige n’atteste pour l’instant une occupation 
gauloise (Bayard & Mahéo 2004). Autour, les traces 
de ces péripéties historiques n’ont pas encore trouvé 
d’écho tangible et beaucoup d’éléments plaident en 
faveur d’une occupation un peu plus tardive des 
oppida qui rythment la vallée de la Somme, et dont 
plusieurs portent le toponyme classique de "Camp 
César". Ainsi, une présence militaire romaine est 
attestée devant l’oppidum de Liercourt-Erondelle 
où un camp délimité par un fossé en V est adossé 
au rempart principal (Fichtl 2000). L’oppidum de 
"La Chaussée Tirancourt" a été occupé au cours des 
années 40 avant notre ère par des auxiliaires gaulois 
ou des légionnaires, qui ont vraisemblablement 
stationné auparavant dans le Sud de la Gaule. Jean-
Louis Brunaux propose d’y voir un camp romain 
appartenant à un proto limes sur la vallée de la 
Somme (Brunaux et al. 1990). D’autres chercheurs 
considèrent que ce site pourrait être la Samarobriva 
citée par César (Bayard et al. 2004).

Qu’en est-il des campagnes ? Le plan de 
certaines fermes nous montre plutôt une transition 
tranquille, où l’expression d’une forme de romanité 
se fait jour peu à peu, sans que l’on constate jamais 
de traces d’épisodes violents. Aucun établissement 
gaulois ne montre par exemple les signes d’une 
destruction soudaine, d’un incendie massif. La 
forme de l’habitat reste la même, et la filiation des 
établissements gallo-romains avec les occupations 
laténiennes est évidente jusque l’adoption des plans 
de tradition méditerranéenne au début du Ier siècle 
de notre ère (Bayard 1996, Collart 1996).

Les témoins de cette transition se font sentir 
plus sûrement dans le mobilier céramique, avec la 
présence de quelques individus issus d’imitations 
de formes méditerranéennes et de céramiques 
fines régionales (proto terra nigra) au milieu de 
céramiques modelées issues du répertoire indigène. 
Mais cet horizon « tardo-républicain » reste difficile 
à caractériser en raison de la rareté des ensembles 
de référence et parce qu’ils proviennent toujours de 
contextes privilégiés, aristocratique et donc militaire, 
qui bénéficient d’approvisionnements qui ne sont 
pas le lot commun. Les chercheurs constatent en 
tous cas que dans le Belgium, l’arrivée de la vaisselle 
culinaire méridionale est brutale, impliquant  une 
« révolution » des habitudes culinaires indigènes 
(Chaidron 2008). Mais dans les établissements 
de rang inférieur, combien de temps mettent les 
Gaulois à adopter ces habitudes ?

NOTIONS DE MOBILIER

Apport des mobiliers à la définition des espaces : 
l’exemple de Croixrault "L’Aérodrome"

La définition d’un établissement agricole ne 
se fait pas uniquement à travers la structuration 
apparente de l’occupation. Le matériel qui est rejeté 
dans les dépotoirs de l’habitat ne sert pas seulement 
à caractériser la nature de l’occupation, préciser 
l’attribution chronologique et en définir le rang 
hiérarchique. L’analyse des rejets détritiques dans 
l’habitat alimente aussi l’interprétation des espaces, 
à condition qu’une reconnaissance exhaustive ait 
pu être réalisée.

Le site de Croixrault "L’Aérodrome", fouillé dans 
le cadre de l’A29 Est, illustre le type d’approche 
qu’autorise la fouille systématique des fossés d’une 
enceinte. En étudiant la distribution des rejets et son 
évolution au cours du comblement des structures du 
deuxième état de la ferme, dans le courant de La Tène 
D1, on peut proposer un zonage de l’exploitation et 
tenter de retracer l’histoire de la ferme (fig. 45 et 46). 
Trois étapes ont ainsi été distinguées.

L’étape 1 correspond au tout début du colmatage 
des fossés de la ferme, sans doute dans les premiers 
jours qui suivent leur creusement. C’est la couche 
que l’on attribue au ravinement des parois à nu 
du fossé et à la stagnation de l’eau de pluie dans 
le fond. Le mobilier céramique y représente un peu 
plus de 3 kg. Les rejets sont très localisés, dans le 
secteur central, au niveau d’un passage ménagé 
entre les fossés. Le mobilier correspond sans doute 
au remblaiement d’une grande dépression occupant 
cet espace, peut-être provoquée par le passage 
répété d’animaux. À l’ouest, on trouve également 
quelques rejets, parmi lesquels des fragments 
d’amphore et un fragment de peson triangulaire. 
Enfin, deux scories sont présentes dans l’angle sud-
ouest de l’enclos.

L’étape 2 est illustrée par des rejets présents dans 
les couches intermédiaires et qui correspondent à 
un comblement régulier. Le mobilier céramique y 
représente cette fois 13 kg. Il se concentre en plus 
grandes quantités dans le fossé, mais aux mêmes 
endroits qu’à la phase précédente, ainsi qu’à 
l’extrémité ouest du fossé, au niveau d’un passage. 
Les premiers rejets, que l’on peut mettre en relation 
avec le bâtiment d’habitation, se concentrent dans 
le fossé nord, sur quelques mètres ; un fragment de 
meule en provient. Ils sont également présents dans 
l’angle nord-est du fossé d’enceinte. Enfin, des rejets 
plus ponctuels se répartissent de part et d’autre de 
l’entrée, dans l’angle sud-ouest, mais surtout au 
sud-est. Un fragment d’amphore a été trouvé dans 
le fossé interne, en face du grenier.

En considérant l’évolution du nombre de 
nécropoles, on constate pour La Tène C1 un grand 
nombre de créations. C’est d’ailleurs la seule 
période où le nombre de créations dépasse celui des 
abandons. Cette phase apparaît donc bien comme 
une période de déploiement des populations et de 
colonisation des espaces.

à La Tène C2, on observe en revanche un 
ralentissement des implantations et un niveau 
presque égal d’abandons. Il faut toutefois relativiser 
cette image car la durée de cette phase n’est que 
d’une trentaine d’années alors que la phase C1 
court sur 70 ans.

à La Tène D1, une seconde vague importante 
de créations d’habitat est observable, presque 
équivalente à celle enregistrée à La Tène C1. En 
revanche, le nombre d’abandons est comparativement 
plus élevé. Le nombre de créations de nécropoles 
est moitié moins élevé qu’à La Tène C1 alors que les 
abandons sont plus nombreux.

Cette situation s’explique peut-être par la réussite 
du modèle agricole et un maillage de sites important. 
L’appauvrissement des sols exploités oblige à des 
déplacements de l’habitat, qui se font dans le cadre 
contraignant d’une densité élevée d’établissements 
et certainement avec des règles d’implantations, 
notamment d’orientation et de surface, qui, si elles 
échappent encore précisément à notre connaissance, 
sont néanmoins très largement pressenties. L’aspect 
funéraire doit être considéré prudemment car l’on 
connaît la difficulté d’identifier lors des sondages 
ces sites qui dépassent rarement plus d’une centaine 
de mètres carrés de superficie. 

Un très profond bouleversement s’opère à La 
Tène D2. Jusque là, la tendance était toujours à plus 
de créations que d’abandons d’habitats. À partir 
du début du Ier siècle avant notre ère, le nombre de 
sites abandonnés est deux fois plus important que 
le nombre de sites créés. D’emblée, une corrélation 
avec les événements liés à la Conquête vient à 
l’esprit. Sans évacuer cette possibilité, il nous 
semble que cette phase, plus que tout autre, souffre 
du problème de la reconnaissance des mobiliers 
céramiques et au-delà de l’attention que vont lui 
porter les archéologues suivant que leurs affinités 
penchent plutôt vers la Protohistoire ou vers 
l’Antiquité. Un très important travail concerté reste 
à mener sur les ensembles dits « de transition ». 

Pour ne parler que de la problématique 
protohistorique, il faut préciser que les attributions 
chronologiques entre La Tène D1a et La Tène D2a, 
soit du milieu du IIe siècle jusqu’au milieu du Ier siècle, 
sont souvent assez difficiles en ce qui concerne 
les ensembles de l’ouest de la Picardie. L’absence 
d’armement et la rareté du monnayage dans les 
contextes d’habitats, nous prive de marqueurs 
permettant d’asseoir une chronologie précise.

La chute des effectifs semble s’amorcer dès les 
premières décennies du Ier siècle et précède donc 
l’épisode de la Guerre des Gaules. Ce phénomène 
est en fait commun à toute la région et de manière 
générale au Nord de la Gaule (Gaudefroy et al. à 
paraître). La concordance avec le développement 
des oppida suggère un redéploiement partiel des 
populations rurales en direction de ces centres 
attractifs. Toutefois les résultats des recherches 
menées à Croixrault, d’abord dans le cadre de 
l’autoroute A29 puis récemment d’une ZAC, 
montrent qu’il existe pour la fin de la période 
gauloise des « rassemblements » d’établissements. 
De telles concentrations, qui ne peuvent être mises 
en évidence qu’à l’occasion d’aménagements de 
grande ampleur, correspondent peut-être à des 
regroupements qui se font de manière concertée, 
sous l’égide d’une autorité (cf infra). 

LA CONQUêTE ROMAINE 
DANS L’OUEST DE LA PICARDIE

La question de la romanisation des campagnes 
a été abordée en 1996 dans le cadre d’un colloque, 
publié la même année dans un numéro spécial de la 
Revue Archéologique de Picardie. Plusieurs plans 
de fermes romaines succédant à des établissements 
gaulois y furent présentés et une esquisse de synthèse 
y fut proposée pour la vallée de l’Aisne (Pion et al. 
1996). Les découvertes réalisées dans le cadre des 
tracés picards apportent beaucoup d’éléments pour 
caractériser cette transition (Fémolant & Malrain 
1996).

Dans vingt-trois cas, une occupation gallo-
romaine succède à une occupation gauloise (fig. 43). 
Les cas de superposition directe, avec reprise des 
éléments structurant l’occupation, représentent une 
dizaine de sites. On parle dans ces cas là de filiation 
ou d’héritage.

La datation des sites charnières pose problème. 
Il est essentiel que céramologues protohistoriens et 
romanisants s’attachent à une approche commune 
de ces ensembles afin de définir les traits qui 
caractérisent ce matériel, non seulement le registre 
des formes mais aussi les modes opératoires de leur 
fabrication et les spécificités des matériaux. Car, 
malgré des études, souvent anciennes, menées sur 
de tels ensembles par les céramologues antiquisants 
dans les régions septentrionales (Deru 1996, Dubois 
& Lemaire 1998, Jacques & Rossignol 1998 ; Leman-
Delerive 1998, Loridant 1998, Chaidron 2008), on 
peine à constituer un référentiel.

Indubitablement, la région a été le théâtre 
d’événements historiques au moment de la 
Guerre des  Gaules. César mentionne des épisodes 
impliquant le peuple desAmbiani et évoque à trois 
reprises Samarobriva. César y organise l’assemblée 
des tribus gauloises (LV24). Il choisit ensuite d’y 
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Fig. 46 - Croixrault “l’Aérodrome”, phase La Tène D1. La distribution des rejets détritiques dans les 
structures de l’habitat et la nature des vestiges, permettent de proposer un zonage des aires d’activités 
dans la ferme. 

Fig. 46 - Croixrault "L’Aérodrome", phase La Tène D1. La distribution des rejets détritiques dans les structures de l’habitat 
et la nature des vestiges, permettent de proposer un zonage des aires d’activités dans la ferme.

L’étape 3 correspond aux rejets situés dans la 
couche supérieure du comblement, relevant donc de 
la stabilisation du profil et qui couvre probablement 
une durée plus longue. Le mobilier céramique 
y représente 32 kg. On constate que les pôles de 
rejets existant à l’étape précédente sont toujours en 
activité et que les dépôts y sont même beaucoup 
plus massifs. Devant le bâtiment d’habitation, les 
rejets sont très importants ainsi que dans l’angle 
nord-est du fossé d’enceinte. C’est dans ce secteur 
que l’on trouve rassemblés la plupart des objets liés 

à la vie domestique, perle en verre, aiguille et fibule 
en bronze, fibule en fer et les fragments de deux 
pesons triangulaires. Ce matériel, découvert dans 
les comblements des poteaux de la maison et dans 
les fosses voisines, date vraisemblablement de la 
destruction de l’édifice. Les importants rejets situés 
dans le fossé d’enceinte, du côté est et du côté ouest, 
ne sont en revanche pas liés à une construction 
reconnue. La présence d’un petit four à sel au sud-
ouest signale l’existence d’une aire d’activité qui 
a pu générer ces dépôts. La céramique y est bien 
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Fig. 45 - Exemple d’analyses spatiales menées à partir des rejets détritiques présents dans les trois 
étapes du comblement du fossé d’enceinte de l’enclos d’habitat du site de Croixrault “l’Aérodrome”, 
au cours de La Tène D1. 

Fig. 45 - Exemple d’analyses spatiales menées à partir des rejets détritiques présents dans les trois étapes du comblement 
du fossé d’enceinte de l’enclos d’habitat du site de Croixrault "L’Aérodrome", au cours de La Tène D1.
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Les extérieurs de la ferme devaient bien sûr 
être exploités, peut-être pour l’agriculture, peut-
être pour l’élevage. L’amorce d’un enclos accolé 
au sud-ouest, et qui là non plus ne présente pas 
de communication avec l’espace agricole, montre 
que l’établissement ne s’arrêtait pas aux limites de 
l’enceinte.

HIéRARCHIE SOCIALE : VERS UN 
CLASSEMENT DES SITES

L’expression du rang qu’occupe un groupe 
humain ou un individu dans une société s’exprime 
dans la culture matérielle, dans la nature du 
mobilier, mais aussi dans la configuration de son 
habitat. Ces éléments fondent la reconnaissance des 
élites (Malrain 2007).

Définition des critères pour la reconnaissance 
des élites

L’inventaire de tous les éléments rencontrés 
dans les sites d’habitat mis au jour sur les tracés 
linéaires en Picardie permet de définir les critères 
qui nous semblent pouvoir caractériser l’habitat 
aristocratique et la reconnaissance des élites.

Dans le cas des sites picards, l’aristocratie peut 
avant tout être qualifiée de terrienne tant il est 
vrai que le rôle de la propriété est primordial. Le 
contrôle d’un territoire s’exprime au travers du 
creusement de kilomètres de fossés, qui partagent 
les terres et participent à leur gestion. Le contrôle de 
l’économie, au moins à un niveau local, s’exprime 
dans les tombes par la présence de la paire de forces, 
qui symbolise peut-être une économie fondée sur 
le commerce de la laine. Mais s’il est alors permis 
de parler de propriétaire terrien ou d’éleveur, cela 
ne souligne pas le caractère aristocratique, dans 
une économie dont l’aspect autarcique est plutôt 
marqué. Il s’exprime mieux dans les importations 
en provenance du monde méditerranéen qui vont 
révéler le pouvoir financier. L’amphore vinaire 
semble la seule importation existante en Picardie, 
alors qu’aux mêmes époques, on importe dans 
d’autres lieux de la Gaule Belgique de la vaisselle 
de bronze. 

La présence d’amphores sur les sites d’habitat 
reste assez exceptionnelle et toujours limitée à 
quelques fragments. La comparaison avec les sites de 
l’Aisne, où elles sont beaucoup mieux représentées 
(Hénon 1995), témoigne de courant commerciaux 
inégaux entre les peuples gaulois qui composent 
alors le territoire de la Picardie.

Aucun objet picard n’affiche un luxe ostentatoire 
car même dans les tombes que l’on qualifie 
d’aristocratiques, le mobilier déposé, les chenets, 
la crémaillère, le chaudron, et les céramiques, 
même de bonne facture, ne sont que du mobilier 

d’origine locale. Jamais encore n’a été rencontrée 
en Picardie l’expression d’un pouvoir supérieur 
comme il s’affiche dans certaines tombes gauloises 
des régions voisines.

Il faut alors plutôt chercher dans les mobiliers 
dont la rareté laisse envisager le prix élevé. Le corail 
est à ce titre un bon indice. Deux mentions en sont 
faites. La première, sur le site de Bouchon "le Rideau 
Miquet", concerne un objet tubulaire, une sorte 
de tige courbe creuse et fendue, dont l’extrémité 
bouletée est ornée d’une demi-sphère en corail 
maintenue par une pointe en bronze, et qui évoque 
une garniture de corne à boire. La seconde, sur le 
site de Bayonvillers " Chemin d’Harbonnières", 
concerne une simple perle en corail.

Sur le site de Bouchon, un crochet de ceinture 
en bronze figure un protomé de bovidé et porte un 
décor émaillé rouge.

Le caractère aristocratique s’exprime également 
dans la représentation du rôle militaire de ces élites, 
par la présence d’armement. Onze sites ont livré du 
mobilier lié de près ou de loin à l’aspect militaire 
sur les tracés. 

La nécropole de Vismes-au-Val, datée de La Tène 
C2, est entourée d’un enclos lui-même accolé à un 
vaste enclos d’habitat. Elle a livré deux tombes de 
guerriers sur les quatorze incinérations présentes. 
Ce sont les seules tombes découvertes en Picardie 
présentant des panoplies complètes, épées pliées 
dans leurs fourreaux, lance, javeline et bouclier. Une 
seule autre tombe, à Noirémont "Beaufort", datée 
de La Tène D1, a livré un fourreau et le système de 
suspension métallique du ceinturon. 

Une telle panoplie a seulement été rencontrée 
dans l’habitat de Montmartin, où les armes, peut-
être exposées sur le mur d’enceinte, ont subi des 
destructions volontaires avant d’être mises au rebut 
(Brunaux & Méniel 1997) ; ces manifestations sont à 
rapprocher de celles de plus grande ampleur mises 
en évidence à Ribemont-sur-Ancre (Lejars 1998). 

Pour le reste, ce sont des pièces isolées rejetées 
dans des structures d’habitat : une épée à Fransures 
"La Galette" ; un fourreau d’épée à Abbeville "Sole à 
Baillon" ; un ceinturon à Allonne "Les Bornes"(Paris 
1996, 1998) ; un talon de lance à Fricamps "La 
Cramaillère" (inédit) ; un umbo à Dury "Le Camp 
Rolland" (Quérel & Feugère 2000) ; un couvre-
manipule à Grand-Laviers "Le Mont-Henry". La 
découverte de pièces de char (clavette), à Bernay-en-
Ponthieu, ou de harnachement (mors), à Abbeville 
et à Bouchon, participe du même domaine. 

Cet aspect militaire est pourtant plus difficile 
à reconnaître dans la forme des habitats. La 
fortification d’une implantation peut parfois être 
évoquée, mais elle reste relative, hormis dans le cas 
de Montmartin où les lignes d’enceinte et la position 
topographique désignent clairement cette fonction.

représentée ainsi que les rejets plus ponctuels de 
pierres, de silex chauffés et de scories. C’est lors 
de cette étape qu’on dénombre d’ailleurs la plus 
grande quantité de produits scoriacés, avec 1,750 
kg. Ces produits ont été rejetés en grand nombre de 
l’autre côté de la cour avec également beaucoup de 
céramiques, et un fragment de peson triangulaire. 
Aucune structure n’a été identifiée aux environs, 
mais ce dépôt signale vraisemblablement une zone 
d’activité toute proche.

Par opposition, les abords du grenier presque 
dépourvus de rejets suggèrent l’absence d’activités 
génératrices de déchets.

La synthèse de ces analyses fournit une image 
assez nette des secteurs régulièrement alimentés 
en rejets. On constate que le secteur de l’entrée 
est marqué par des rejets réduits mais réguliers 
dans le fossé d’enceinte. De plus, l’absence totale 
de rejet dans le fossé qui borde le côté sud du 
corridor d’accès, montre que les rejets proviennent 
de l’intérieur de l’enclos et non pas de la zone de 
cheminement auquel cas les dépôts se répartiraient 
sans doute de part et d’autre. Ils sont un peu plus 
nombreux aux extrémités des fossés qui encadrent 
la porte.

Le petit fossé qui sépare en deux la moitié sud de 
l’enclos en est presque dépourvu, comme d’ailleurs 
les autres fossés intérieurs. La faible profondeur 
de ces structures explique peut-être ce vide. Cette 
raison ne peut en revanche expliquer leur quasi 
absence dans le fossé qui borde le côté est du grenier. 
En dehors du stockage, cette zone ne semble pas 
avoir été un pôle d’activités.

L’établissement semble donc divisé en deux 
secteurs distincts (fig. 42). Une grande surface 
rectangulaire, de plus d’1 ha, est dévolue 
aux activités agro-pastorales ainsi que plus 
ponctuellement à la production du sel et aux 
travaux métallurgiques, tandis qu’accolée à l’enclos, 
une parcelle de presque 1000 m² est réservée à 
l’habitation.

L’espace agricole est divisé en trois parcelles 
presque égales, de plus de 3 000 m², plus une 
petite parcelle de 670 m². Toutes les parcelles 
communiquent entre elles par des ouvertures très 
réduites, situées le long de l’enceinte, de souvent 
moins d’1 m de large, permettant vraisemblablement 
tout juste à un homme de passer.

La première grande parcelle est desservie 
par l’entrée principale dont les aménagements 
contraignant le cheminement peuvent s’expliquer 
par la gestion du cheptel. La présence d’une 
petite limite fossoyée qui ménage une sorte de 
corridor de 10 m de large à l’intérieur de la parcelle 
pourrait avoir également un rôle régulateur et 

nous proposons donc d’attribuer à cette zone une 
fonction de pacage. Malgré l’absence de structures 
fossoyées, nous envisageons également une zone 
d’activités régulières située près de l’enceinte 
orientale en raison de la présence dans le fossé de 
très nombreux rejets détritiques de toute nature.

Une seconde parcelle située à l’ouest, semble 
avoir connu des activités plus importantes compte 
tenu de la présence des rejets sur le pourtour 
de l’enceinte et de quelques fosses éparses. La 
présence d’un petit four à sel montre en tout état 
de cause l’existence d’une activité très spécifique, 
sous une forme bien éloignée des ateliers plus 
habituels. La présence de scories liées à une activité 
de forge n’autorise toutefois pas à considérer 
l’existence de l’atelier dans ce secteur, compte tenu 
d’une dispersion relativement élevée. Ces restes 
pourraient être les vestiges d’épandages de surface 
pour drainer les terrains, plutôt que le fruit d’un 
rejet direct. La présence de creusements ponctuels, 
à la différence de la parcelle précédente, pourrait 
témoigner d’une zone de jardins plutôt que de 
pâturage.

La troisième grande parcelle, située au nord, 
est dépourvue de structures hormis un second 
four à sel et deux fosses. Elle communique avec la 
première parcelle par un passage de 5 m de large. 
C’est là qu’une sorte de dépression pourrait avoir 
été creusée par le passage répété d’animaux. Si 
l’on excepte l’activité liée au four, cette zone a pu 
également servir principalement au pacage des 
animaux.

La petite parcelle occupe l’angle nord-ouest. Elle 
est occupée par un grand bâtiment de stockage dont 
les poteaux porteurs indiquent une construction 
massive. Une poignée de fosses situées à côté 
indique une activité réduite, d’autant que les rejets 
détritiques sont limités. La fonction de stockage a 
pu s’accompagner de jardins.

Outre la position remarquable de la parcelle 
accolée au nord de l’enclos, l’élément le plus 
singulier est l’absence d’interruption des fossés 
pour en permettre l’accès. C’est là que semble 
se situer l’habitation de l’établissement. Malgré 
ses dimensions importantes, cette construction 
ne témoigne pas d’un caractère bien imposant. 
Toutefois la somme des rejets de ce secteur, les 
restes d’éléments de parure et d’outils, confirment 
la vocation domestique du lieu. L’espace situé à 
l’est de la maison a pu accueillir un potager que 
l’absence d’interruption protégeait des bêtes.

La communication avec l’espace agricole a donc 
dû se faire par-dessus le fossé, au moyen d’une 
passerelle. Un tel aménagement était peut-être situé 
dans le secteur de forte concentration des rejets.
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semis parfois ininterrompu, auxquelles se mêlent de 
très nombreux petits cimetières. Ces exploitations 
agricoles se distribuent selon des règles précises, qui 
tiennent compte d’un schéma directeur commun, 
perceptible au moins à l’échelle d’un terroir. La 
cohérence des implantations et la persistance de 
cette cohérence dans le temps suggèrent qu’un 
pouvoir pérenne, local ou peut-être plus éloigné, 
veille au respect de ces règles. Ces résultats ne sont 
pas propres à la région et rejoignent les analyses 
faites à l’occasion de recherches menées sur de 
vastes surfaces (Le Goff 2009, Maguer 2009).

Au sein d’un même territoire, de profondes 
différences existent entre les établissements. Elles 
concernent bien sûr la superficie de l’établissement, 
bien qu’en la matière un certain module standard 
soit récurrent. Les différences s’expriment plutôt 
dans la nature des enceintes, le nombre de fossés 
et leurs profondeurs. Le must de l’époque est une 
ferme au plan régulier, organisée autour d’une 
cour encadrée d’une double enceinte fossoyée, sans 
doute plantés d’arbres dans l’intervalle, et à laquelle 
on accède par une entrée soigneusement aménagée. 
Cet espace mis en scène, qui semble aller au-delà des 
strictes contingences dictées par les activités de la 
ferme, révèle les préoccupations d’une aristocratie 
dont la richesse consiste principalement en biens 

fonciers, que l’on façonne à grand renfort de main 
d’œuvre.

Mais on ne sait finalement que peu de choses 
de cette aristocratie de petits propriétaires terriens. 
Vivaient-ils de manière permanente en ces lieux ? 
Possédaient-ils plusieurs fermes, entretenues et 
exploitées par des paysans ? Cette aristocratie avait-
elle également une fonction militaire et religieuse ? 
Sur ce dernier point, l’existence de manifestations 
cultuelles à l’intérieur de plusieurs sites d’habitat 
semble le suggérer.

Ce travail de compilation a tenté de rendre 
compte du patient travail assumé tout au long 
des opérations archéologiques, et qui contribue 
aujourd’hui à affiner l’image de la société gauloise. 
Au-delà de l’aspect purement documentaire, la base 
de données qui a été créée à cette occasion constitue 
un performant outil précieux d’analyse et de 
comparaisons, qui permet de confronter chaque objet 
et chaque nouveau gisement à ce précieux référentiel. 
L’ensemble des données issues de l’archéologie 
menée sur les linéaires, contient à l’évidence les 
éléments de réponse à nombre d’interrogations 
posées dans le cadre de problématiques plus larges. 
À charge pour les chercheurs de ne pas délaisser ce 
riche fond documentaire. 

En revanche, le caractère concerté des 
aménagements de l’habitat, qui témoigne d’une 
planification, dénote la capacité de fédérer une main 
d’œuvre à un moment donné pour servir un projet 
particulier. Dans ce cas, il s’agit presque toujours 
d’une création ex nihilo. On voit bien alors que le 
développement n’est pas contraint par des limites, 
que ce soit de propriété ou de servitude. On fait ce 
que l’on veut, sur ses propres terres, à la différence 
d’autres fermes, dont l’évolution du plan sur place, 
résulte de réponses successives à des contingences 
liées à l’exploitation, sans la capacité de s’étendre.

La forme que prend au contraire la ferme 
aristocratique dessine l’image d’une « riche 
propriété », une sorte de domaine, réservé aux 
nobles, à ses proches, serviteurs et peut-être clients, 
et où les espaces sont mis en scène. C’est une cour 
intérieure englobée dans un enclos plus vaste, où 
les aménagements périphériques, un double fossé, 
une entrée encadrée de talus plantés d’arbres, 
peut-être de jardins, affiche clairement le statut 
du propriétaire. Ce sont là les signes extérieurs de 
richesse, soigneusement agencés.

Il est difficile de déterminer avec exactitude où 
se situe la construction à usage d’habitation qu’on 
attend dans ces fermes et qu’on imagine témoigner 
de cette richesse. Les sites où un espace est réservé 
à un usage résidentiel sont rares et le plus souvent 
on ne peut pas déterminer s’il ne s’agit pas plutôt 
d’une grange ou toute autre construction annexe.

Certains plans d’établissement témoignent 
d’une organisation concertée et planifiée. C’est le 
cas à Arry "Le Trou Bernache" où une cour centrale 
de plan rectangulaire est entourée d’un enclos 
plus vaste et dont l’entrée principale forme des 
touches de palmer ; c’est aussi le cas à Croixrault 
"L’Aérodrome", où la dernière occupation gauloise 
du lieu voit l’installation d’une cour centrale de plan 
trapézoïdal entourée d’un enclos plus vaste. Dans 
le premier cas, une vaste habitation, partiellement 
reconnue, est située dans la cour extérieure, à 
l’opposé de l’entrée, tandis que dans le second 
cas, la distribution des rejets suggère l’existence 
d’une construction le long de la base du trapèze, 
en position centrale, mais qui n’a pas laissé de trace 
dans le sol.

Ces plans, qui ne sont pas sans évoquer 
l’organisation qu’auront plus tard les villae, sont 
attribués à la période charnière de la Guerre des 
Gaules, à La Tène D2. Pour les périodes précédentes, 
les choses sont moins claires. Les enclos ont souvent 
un développement irrégulier où il est difficile de 
reconnaître la volonté initiale. La gestion des espaces 
n’est jamais régie par un souci de régularité, mais 
répond à des contraintes qui nous échappent, qui 
semblent dictées par des impératifs agro-pastoraux. 
La configuration des accès aux parcelles suggère le 

besoin de contrôler le cheminement des bêtes, sans 
doute à des fins de gestion du troupeau : soins, 
prélèvement d’individus, marquage ?

CONCLUSION

L’archéologie menée sur les tracés linéaires 
a généré au cours de la dernière décennie une 
formidable masse documentaire qui complète de 
façon considérable les recherches réalisées dans 
d’autres contextes. Ce constat est particulièrement 
évident pour le département de la Somme, où 
les connaissances s’en trouvent complètement 
renouvelées.

Le travail accompli dans le cadre de l’Action 
Collective de Recherche s’est confronté au difficile 
exercice de la compilation de données, dont les 
origines variées et l’inégale valeur forment une 
information disparate, révélatrice du chemin 
parcouru depuis plus de vingt ans. Car l’archéologie 
préventive pratiquée sur ces linéaires a souvent 
inventé les outils et les moyens de sa mise en œuvre, 
qui répondaient bien sûr à des préoccupations 
de recherche scientifique, mais ne pouvaient 
s’affranchir du joug financier et des contraintes de 
temps. Là, peut-être plus qu’ailleurs, ces impératifs 
ont toujours concouru aux choix des méthodes. Mais 
les mentalités de tous les acteurs, des chercheurs 
comme des aménageurs, se sont façonnées et ont 
évolué tout au long des opérations, contribuant à 
améliorer les procédures, dans une discipline sans 
cesse en mouvement. Nombreux sont d’ailleurs les 
chercheurs d’aujourd’hui qui ont fait leurs armes 
sur ce type d’intervention.

Cette recherche a malheureusement été victime 
d’un enchaînement des opérations qui ne laissa 
guère le loisir aux acteurs de terrain de mener à bien 
d’indispensables réflexions. Trop souvent arrêtée au 
stade du rapport, la réflexion fut sans cesse reportée à 
plus tard, et dans la plupart des cas ne vît finalement 
jamais le jour. Quelques chercheurs parvinrent 
pourtant à mener à terme des articles, de simples 
mentions d’une découverte jugée exceptionnelle, 
quelques monographies, plus rarement des articles 
de synthèse. Mais ce formidable potentiel reste en 
définitive très largement sous exploité. 

La définition de la « ferme indigène » a profité 
pleinement de l’évolution de ces méthodes, qui ont 
largement favorisé la reconnaissance des sites à 
fossés, au détriment des occupations plus fugaces. 
Toujours est-il que l’on a ainsi engrangé plusieurs 
dizaines de plans d’établissements agricoles, que 
l’on a identifié et fouillé les noyaux de ces habitats, 
et que l’on a pu appréhender les espaces agricoles 
périphériques. Tous ces exemples témoignent d’une 
campagne densément peuplée et mise en coupe 
réglée, dont chaque parcelle de terre est exploitée, 
où siègent d’innombrables fermes, organisées en un 
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d’histoire et d’archéologie 6).

Bouchon "Le Rideau Miquet"

Site majeur de statut aristocratique, enclos 
d’habitat, ensemble de bâtiments, zone cultuelle, 
nécropole de douze incinérations, La Tène C1 à D2. 
Mobiliers céramiques et métalliques très variés, 
outillage, chaudrons, chenets, parure, éléments 
de harnais, corail, ambre, scories métalliques, 
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Cizancourt-Licourt "La Sole des Galets"

Enclos d’habitat et nécropole aristocratique de 
quinze incinérations et une inhumation, La Tène 
C2 et D1. Mobiliers céramiques et métalliques, 
chaudron, outillage et parure, restes humains dans 
l’habitat. Fouilles de 1998, P. Lefèvre.
Philippe  Lefèbvre - « La nécropole de Cizancourt 
(Somme). Présentation des indices de hiérarchisation 
interne des tombes » dans GUICHARD V., PERRIN F. 
dir. - L’aristocratie celte à la fin de l’âge du Fer (du IIe siècle 
avant J.-C. au Ier siècle après J.-C.), Actes de la table-ronde 
organisée au Mont-Beuvray, Glux-en-Glenne 10,11 juin 
1999, Bibracte 5, p. 109-112.

Croixrault "L’Aérodrome"

Vaste habitat reconnu sur une quinzaine 
d’hectares, évolution de l’établissement agricole 
de La Tène C1 à La Tène D2. Trois enclos 
d’habitat successifs, avec un dernier état de statut 
aristocratique. Important mobilier céramique, 
parure, reille de soc en fer, monnaie, fours de 
saunier, atelier de forge, amphores. Fouilles de 2002, 
S. Gaudefroy.

Inédit.

Croixrault "La Dériole"

Four de saunier (site lié au précédent), et villa 
gallo-romaine. Fouilles de 2002, L. Duvette.

Inédit

Estrées-Deniécourt "Derrière le Chemin du Berger"

Évolution d’un établissement agricole 
aristocratique, de La Tène C1 au gallo-romain, 
nécropoles rassemblant 38 tombes en trois pôles, 
deux ustrina. Chaudrons, chenets, parure. Fouilles 
de 1990 et 1998, G. Prilaux, D. Bayard.

Inédit.

Grand-Laviers "Le Mont Henry"

Nécropole aristocratique rassemblant 38 
incinérations, La Tène C1 à D1. Outillage en fer 
et parure, couvre-manipule. Fouilles de 1995, S. 
Deffressigne, R. Haurillon.
Colin Anne (2000) - « Les habitats ruraux de l’âge du 
Fer en Picardie nord-occidentale, d’après les fouilles 
de l’autoroute A16 » dans MARION Stéphane & 
BLANCQUAERT  Geertrui éds. - Les installations agricoles 
de l’âge du Fer en France septentrionale : actes du colloque 
de Paris, 29-30 novembre 1997. Paris, p. 445-462 (études 
d’histoire et d’archéologie 6).

Huppy "Au Petit Moulin"

Petit enclos d’habitat de statut élevé, La Tène 
C2, suivi d’une occupation gallo-romaine. Four de 
potier. Fouilles de 1991, V. Harnay.
Bayard Didier (1993) - « Sépultures et villae en Picardie 
au Haut Empire : quelques données récentes » dans 
Ferdière Alain (sous la dir.) - Monde des morts, monde 
des vivants en Gaule rurale, 6e sup. à la Revue du Centre, 
p.69-80.
Bayard Didier (1996) - « La romanisation des campagnes 
en Picardie à la lumière des fouilles récentes : problèmes 
d’échelles et de critères » dans Bayard Didier & 
Collart Jean-Luc - De la ferme indigène à la villa 
romaine, la romanisation des campagnes de la Gaule, n° spécial 
11 de la Revue Archéologique de Picardie, p.157-184.

Le Translay "La Grande Pièce de M. de Friere" et 
"L’Enclos de M. Dault"

Série de trois enclos d’habitat à double fossés, 
chemin et parcelles, La Tène C2 et D1. Structuration 
complexe exhumée sur plusieurs hectares. Fouille 
programmée de 1991 à 1995, D. Bayard.
Bayard Didier (1996) - « La romanisation des campagnes 
en Picardie à la lumière des fouilles récentes : problèmes 
d’échelles et de critères » dans Bayard Didier & 
Collart Jean-Luc - De la ferme indigène à la villa 
romaine, la romanisation des campagnes de la Gaule, n° spécial 
11 de la Revue Archéologique de Picardie, p.157-184.

Martaineville "Les Longs Journaux"

Enclos de statut élevé et nécropole, La Tène D1 à 
gallo-romain. Atelier de forge et puits avec mobilier 
céramique. Fouilles de 1991, E. Binet, D. Bayard, P. 
Barbet.

Inédit

Oroer "Sous le Bois Saint Martin"

Nécropole aristocratique d’une vingtaine de 
tombes, La Tène C1 à D1. Mobilier céramique et 

annexes

POUR UNE DIFFUSION DES 
CONNAISSANCES : PUBLICATIONS
eXISTANTES ET SITES à PUBLIER

Parmi tous les sites mis au jour dans le cadre 
des interventions sur les tracés linéaires, seulement 
une petite dizaine a été publiée. Seuls deux sites 
ont fait l’objet d’une publication monographique, 
Montmartin, dans un numéro des Documents 
d’Archéologie Française, et Dury, dans un numéro 
spécial de la Revue Archéologique du Nord. Les autres 
sites ont été publiés dans le cadre d’articles consacrés 
au site ou à un aspect particulier du site, le plus 
souvent une tombe riche, ou une activité spécialisée, 
comme l’atelier de saunier de Pont-Rémy. Pour les 
autres, il s’agit le plus souvent d’une mention plus 
ou moins détaillée qui sert d’exemple à un thème 
spécifique, sur les enclos ou les bâtiments.

Ce constat met en lumière la principale 
défaillance du système. Ce déficit considérable 
nous prive de sites majeurs susceptibles d’apporter 
un éclairage novateur. Deux tiers des sites sont 
susceptibles d’alimenter des synthèses, régionales 
ou thématiques ; un peu moins d’une dizaine sont 
beaucoup trop lacunaires.

Quinze sites mériteraient à notre sens une 
publication monographique dans une revue 
régionale sous forme d’article, voire de numéro 
spécial. Plusieurs de ces sites sont mentionnés dans 
des travaux universitaires ou dans des synthèses 
régionales, mais il manque une publication 
approfondie apportant les éléments indispensables 
à une réflexion plus générale. Nous en donnons la 
liste et les principales caractéristiques ici :

Abbeville "Sole à Baillon"

Nécropole aristocratique qui rassemble 92 
incinérations, La Tène C1 et C2. Nombreux 
mobiliers céramiques et métalliques, parure, 
outillage, armement. Vestiges limités d’un habitat 
La Tène D1, scories métalliques. Structures du Ier siècle 
après J.-C. avec un four de potier. Fouilles de 1995, 
S. Deffressigne et L. Baray.

Baray Luc (1997) - « Le cimetière protohistorique 
d’Abbeville “La Sole de Baillon” (Somme) : présentation 
liminaire des fouilles récentes de l’autoroute A16 nord », 
BSPF tome 94, n° 2, p. 274-281.

Arry "le Trou Bernache"

Habitat aristocratique, La Tène D1 et D2, 
présentant une belle structuration, enclos double. 
Implantation côtière, atelier de saunier, grand 
bâtiment et cave, amphores, mobiliers métalliques. 
Fouilles de 1995, N. Tikonoff.
Prilaux Gilles (2000) - « La production du sel à l’âge 
du Fer. Contribution à l’établissement d’une typologie 
à partir des exemples de l’autoroute A16 », Protohistoire 
européenne 5, p. 52.
Colin Anne (2000) - « Les habitats ruraux de l’âge du 
Fer en Picardie nord-occidentale, d’après les fouilles 
de l’autoroute A16 » dans MARION Stéphane & 
BLANCQUAERT  Geertrui éds. - Les installations agricoles 
de l’âge du Fer en France septentrionale : actes du colloque 
de Paris, 29-30 novembre 1997. Paris, p. 445-462 (études 
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Villers-Vicomte "La Rosière"

Nécropole de statut moyen de douze 
incinérations, La Tène D1, occupation gallo-
romaine. Mobilier céramique, parure. Fouille de 
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PISTES DE RECHERCHE ET 
THèMES TRANSVERSES

Un état des lieux des résultats d’analyses montre 
la faiblesse de ce type de recherches, trop rarement 
réalisées. Nous en présentons les principaux traits.

LES ANALYSES ARCHéOZOOLOGIQUES

Arry "Le Trou Bernache", La Tène D1/D2

Le porc est majoritaire, puis le bœuf, les caprinés, 
le cheval et le chien ; des restes de lièvres sont 
présents.

Bouchon "Le Rideau Miquet", La Tène C1 à D2

Le spectre faunique issu du fossé d’enceinte se 
compose, en nombre de restes, de 35 % de bœuf, 
30 % de caprinés, 27 % de porc, 6 % de cheval et 
0,9 % de chien. 

Bernay-en-Ponthieu "Tirancourt", La Tène C2 et D1

Les restes de bœufs sont majoritaires, suivis de 
ceux du porc, des caprinés, du cheval et du chien.

Montmartin "La Fosse Muette", La Tène C1 à D1

Restes de chevaux de 123 à 139 cm (11 individus), 
un individu de 108,5 cm, trois individus de 144, 154 
et 155 cm. Les grands animaux, issus d’importation, 
proviennent du même endroit du fossé d’enceinte 
que des armes.

LES ANALYSES PALéOENVIRONNEMENTALES

Bernay-en-Ponthieu "Tirancourt", La Tène C2 et D1

Le paysage est fortement déboisé. Le reliquat 
forestier (noisetier, bouleau, pin) est à bonne distance 
de l’habitat. La végétation de type pré-friches 
dominent, accompagnée de quelques buissons de 
noisetier.

Les mollusques montrent que le paysage est 
partagé entre des zones ouvertes à sol dénudé 
ou a végétation rase de type pelouse, et des aires 
de végétation assez fournie, de type bosquet ou 
buisson épais.

Les taxons anthracologiques évoquent une lande 
maritime, avec la présence de genêts.

Bouchon "Le Rideau Miquet", La Tène C1 à D2

L’environnement est déboisé avec des taillis de 
noisetier qui dominent. La strate herbacée est de type 
prés-friches. L’analyse malacologique qui témoigne 
d’un milieu ouvert et sec à La Tène ancienne et au 
début de La Tène moyenne suggère que, par la suite 
et à La Tène finale, le milieu est marqué par une 
recolonisation de la végétation. L’espace forestier 
est proche. La présence remarquable de mollusques 
aquatiques dans l’une des fosses de l’ensemble 
cultuel est très probablement à mettre en relation 
avec un apport d’eau ou de galets de rivière.

Estrées-Deniécourt "Derrière le Chemin du 
Berger", de La Tène C1 au gallo-romain.

L’analyse palynologique de deux ustrina datés 
de La Tène C1, montre le chêne à feuillage caduc 
comme unique taxon pour l’un, et le plus abondant 
pour l’autre, où il est accompagné par le noisetier 
et le sorbier. Cet ensemble montre la sélection 
qualitative d’une essence, le chêne, réputé comme 
excellent bois de combustion.

Le Translay "La Grande Pièce de M. de Friere" et 
"l’Enclos de M. Dault", La Tène C2/D1

Ces fouilles programmées ont été l’occasion de 
pratiquer des analyses paléoenvironnementales, 
essentiellement palynologiques. Elles montrent 
un environnement largement ouvert. Le taux de 
pollens d’arbres ne dépasse pas 15 % et varie pour 
l’essentiel entre 3 et 10 %. Les céréales sont presque 
partout présentes dans des proportions discrètes, 
autour de 0,5 % ; ce taux est de 4,5 % dans un fossé.

Pont-Rémy "Le Fond Baraquin" et "La Queute", La 
Tène C2 à D2

Pendant la première phase de l’occupation 
des champs de céréales sont présents dans la 
partie méridionale du site. Mais par la suite les 
pourcentages très élevés de pollens d’arbres 
suggèrent l’apport de fagots destinés à alimenter le 
fourneau à sel. Le paysage est alors prairial.

Saint-Sauveur "Le Champ à Trois Coins", La Tène 
C2 à gallo-romain

À La Tène finale et au tout début du Ier siècle, 
l’espace est ouvert, du type pré-friches avec des 
champs de céréales éloignés du site. La forêt est en 
net progression à la fin du Ier siècle de notre ère.

Vismes-au-Val "Le Bois des Dix-Sept", La Tène C2 
et D1

Les éléments recueillis (palynologie, 
anthracologie) convergent pour restituer un 
environnement très ouvert dès La Tène. 
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Résumé

 Avec plus de 400 km de tracé traversant la Picardie et principalement la Somme, les projets routiers ont 
profondément modifié la perception de l’occupation du territoire au second âge du Fer. Les fossés d’enclos de 
dizaines d’établissements agricoles, parfois contigus, ont été identifiés et fouillés, livrant une somme colossale 
d’informations. Un catalogue raisonné des implantations et des formes de l’occupation, des structures 
rencontrées et des activités attestées, s’attache à brosser un tableau complet, bien loin de fournir une image 
homogène du peuplement gaulois. L’accent est mis sur certains sites, pour leur valeur d’exemple ou au 
contraire pour leur aspect exceptionnel. 

Mots-clefs : ferme, topographie, enclos, parcellaire, chemin, résidence, entrée, production.

Abstract

Totalling over 400 linear km, the projected road and motorway developments throughout Picardy and 
especially in the Somme département , have radically altered our perception  of Iron Age II land occupation. The 
enclosure ditches of dozens of agricultural settlements, sometimes adjoining one another, have been identified 
and excavated, yielding a vast amount of data. An analytical catalogue giving the situation and the type of 
settlement, the structures encountered and the activities evidenced sets out to give a complete picture, which is 
anything but a uniform and coherent image of the Gaulish population. The emphasis is placed on certain sites, 
either because of their value as models, or because on the contrary they display atypical features.

Key words : farm, topography, enclosure, land distribution, tracks, dwelling place, entrance, production.

Traduction : Margaret & Jean-louis CADOUX

Zusammenfassung

Die in der Picardie und insbesondere dem Departement Somme im Vorfeld der großen (über 400 km) 
Straßenbauprojekte durchgeführten Grabungen haben die Perzeption der Besiedlung dieses Territoriums in der 
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jüngeren Eisenzeit grundlegend verändert. Von Dutzenden zum Teil aneinander grenzenden Höfen wurden 
Umfassungsgräben identifiziert und ergraben und lieferten eine Fülle von Informationen. Das Verzeichnis der 
Siedlungsplätze- und Formen, der Strukturen und Aktivitäten bemüht sich eine genaue Vorstellung von der 
gallischen Besiedlung zu vermitteln, doch das Bild erweist sich als überaus heterogen. Einigen Fundstellen 
wird ein besonderer Platz eingeräumt, weil sie beispielhaft oder im Gegenteil ungewöhnlich sind. 

Schlagwörter: Bäuerlicher Hof, Topographie, Umfriedung, Parzellierung, Weg, Residenz, Eingang, 
Produktion.
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